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CHROHIÛM. 

DU RAFFERMISSEMENT BS LA REPRESSION PAR 
IA. RÉFORME DSI NOS LOIS PÉNALES. 

Nous avons exposé dans un précéient article (1) l'ef-

rayante progression de la criminalité en France depuis le 

commencement de ce siècle ; nous y avons vu l'indice 

iiiu mal profond et redoutable qui appelle d'énergiques 

remèdes. 

Est-ce à dire que nous soyons en proie à une recrudes-

cence réelle de dépravation et qu'il faille, comme aux épo-

ques de la.décadence romaine, crier avec tristesse : Gens 

kmana ruitper vetitum nefas? Non, sans doute. La pro-

gression avérée du crime provient d'une cause que nous 

avons bâte d'indiquer, et cette cause, la voici: C'est que 

le frein salutaire, destiné à contenir les passions perverses, 

a été relâché outre mesure, comme l'était naguère celui 

destiné à comprimer les passions anarchiques. Resserrez 

ce frein, et vous verrez immédiatement renaître le respect 

des lois pénales ; comme nous avons vu, sous la main vi-

goureuse de l'élu du peuple, l'autorité politique se relever, 

la lièvre démagogique se calmer, et la France renaître à 

tousses nobles et généreux instincts, plus active, plus ja-

torieuso, plus florissante que jamais! 

En effet', qu'est-ce que le crime? La violation de tous 

les devoirs que proclame la loi divine et humaine, la néga-

tion absolue de tous les droits, de toutes les garanties so-

cles, à ce point que sa multiplication indéfinie nous ra-

mènerait infailliblement à quelque chose de pire que l'état 

Primitif de barbarie ! 

Qu'est-ce que la loi pénale? C'est la digue opposée aux 

débordements du crime, c'est la menace qui doit le conte-

">
r

(2), c'est la force supérieure et légitime qui doit le 

dompter, le réduire, à mercy et satisfaction (3), afin que 

"ans cette lutte du bien contre le mal l'avantage reste à la 

BOCIÔLÔ, que force et autorité luien demeure (4). 

Donc, il faut qu'après s'être ingéniée de prévenir le cri-

la loi pénale sache le réprimer, et le réprimer de 

™e sorte que le coupable perde ou le désir, ou l'audace, 

moyen de récidiver (5). 

'°ute toi pénale qui n'atteint pas l 'un de ces trois buts 

*■ ;: ue loi mauvaise par elle-même ou par l'insuffisante 

Wieation qui en est faite. 
un peut donc affirmer à coup sûr que là où le crime est 

Progression, le système répressif est vicieux, 

^p'^'ériié devient surtout frappante quand, en regard 

on
 accro

i
ssement continu du nombre des crimes et délits, 

" \iJlt > ainsi que le constate la statistique de 1850, les 
lves augmenter dans la proportion extraordinaire de 

. pour ioo (6) : car alors la loi n'est plus seulemein 

et des devoirs de l'autorité, soit comme concession faite 

au désordre et à la violation des lois, soit comme consé-

cration de l'arbitraire juridique, soit enfin comme énerva -

tion absolue du système pénal, la révision de 1832 a été 

l'une des causes les plus directes, quoique le moins aper-

çue, de l'anarchie morale qui a amené la révolution de 
1848. 

Mais comment cette faute déplorable a-t-elle été com-

mise et comment y remédier? Qu'on nous permette à ce 

sujet quelques considérations. 

;
 Notre ancienne législation, malgré ses trésors inexplo-

rés de haute sagesse, se trouvait en 1789 infectée de vices 

intolérables, au premier rang desquels étaient l'atrocité et 

l'arbitraire des peines. Les cahiers des trois ordres avaient 

été unanimes à réclamer sa réformation (12); Au lieu de la 

réformer, l'Assemblée constituante l'abolit radicalement et 

la remplaça à la hâte par les lois des 24 août 1790,*15 

mai, 22 juillet et 28 septembre 1791. Cette dernière loi, 

appelée Code pénal, substituait à l'antique abus des pei-

nes arbitraires (13) celui non moins dangereux (14) des 

peines fixes et invariables, sans distinction possible des 

diverses nuances de la culpabilité (15). 

L'Empire ne pouvait conserver une pareille législation, 

d'ailleurs provisoire et incomplète. La pensée de Napo-

léon, au sortir d'une ère de subversion sociale, dut être 

de donner force au pouvoir,, énergie aux peines. « Le res-

« sort de la justice criminelle, disait-il, n'est pas assez 

« tendu; la poursuite des crimes est nulle ; l'ordre n'est 

« pas constitué en France, car il n'existe que lorsque la 

« justice criminelle contient chacun dans le devoir. Le 

« nom d'humanité, ajoutait-il, ne convient pas à cette 

« molle indulgence qui, en sauvant les coupables, expose 

« les honnêtes gens à leurs attentats; cette indulgence 

« envers le crime, moi, je l'appelle cruauté envers la so-

« ciété. » 

C'est sous l'influence de ces vues supérieures d'ordre et 

de sévérité que fut rédigé le Code de 1810. L'un de ses 

mérites principaux fut de garantir la certitude et l'égalité 

des châtiments, en les renfermant dans les infranchissa-

bles limites d'une latitude confiée à la sagesse du juge. 

D'autre part, pour que la loi ne pût être indéfiniment 

bravée, il prit soin, suivant la maxime fondamentale de 

notre ancien droit (16), d'édicter une pénalité forcément 

aggravée pour les récidivistes. 

Ce Code, qu'on a tant et si injustement attaqué, était 

certainement un progrès très remarquable à l'époque de 

sa promulgation"; et la preuve, c'est qu'il a servi de type 

à la plupart des Codes criminels de l'Europe (17); toute-

fois, rapidement élaboré et discuté (18), sans presqu'au-

cuns documents législatifs (19) ou scientifiques (.20) pré-

existants, sans suffisants éléments comparatifs, il était fort 

loin de la perfection du Code immortel auquel Napoléon a 

donné son nom. 

Mieux que personne, Napoléon le savait. Il n'ignorait 

pas que la législation pénale doit être constamment en 

rapport avec le progrès de la civilisation. Aussi n'avait-il 

décrété ce Code de 1810 que sous la réserve expresse d'un 

perfectionnement graduel, dont il avait posé le principe 

clans son décret de l'an X, décret admirable, qu'on peut 

comparer avec orgueil aux plus célèbres édits des grands 

législateurs. 

On nous saura gré de reproduire en partie ce curieux 

document, trop peu connu ou trop oublié des hommes 

d'Etat. 
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(12) Cette réforme générale avait été déjà promise par les 
déclarations de Louis XVI, du 24 août 1780, 1" mai et 28 sep-
tembre 1788. 

(13) On a , du reste, infiniment exagéré ce grief. Le mot 
arbitraire n'a jamais été entendu dans le sens d'un pouvoir 
despotique, irresponsable, livré à tous les écarts du caprice et 
du bon plaisir, ce pouvoir d'arbilraç/e était soumis aux règles 
inflexibles de la raison, de l'équité, de l'intérêt public. « Pœna 
arbitrabalur ex œqiiilatw temperamento (Voët), pœna arbi-
traria est, id est, pro modo et gravilate admissi criminis » (Ib.). 
Le mot arbitraire, ainsi compris, était ! e terme symbolique 
de la justice distributive. « La peine devait être pesée, disent 
nos vieux commentateurs, par mûre délibération el examen 
approfondi des circonstances du fait, âge, condition et quali-
tés dis parties, en un mot, selon l'exigence du cas. » (Voir 
mon Traité de la récidive, 1. 1, p. 210.) 

(14) « Ce système, disait le grand juge Régnier, fait des ju-
ges de simples machines d'application, ne leur permettant de 
faire usage ni de leur conscience, ni de leur propre convic-
tion. » 

(la) « La loi, disait la Cour de cassation, ne peut prévoir 
toutes les nuances par lesquelles un délit se varie à l'infini. 
Cette précision mathématique ne peut exister dans un Code 
pénal. Loin d'atteindre le but, elle est au contraire une source 
d'abus et d'injustices. L'inconvénient disparaît au moyen d'un 
maximum et d'un minimum que l'arbitraire du juge ne pour-
ra jamais franchir. » (Kapp. deda Cour de cassation au pre-
mier consul, le 20 septembre 1803.) 

(16) « La coustume en délits aggrave le péché; » Consuetudo 
peccandi auget peccatum et pœnam. (Pand., lib. 48.) 

(17) A part les nombreux Etats réunis à l'Empire français, 
comme la Belgique (1795), ie Piémont (1798), Genève, la rive 
gauche du Khin, la Savoie (1801), Gènes (180S), Parme et la 
Toscane (1808), les Etats romains (1809), etc., où nos Codes 
furent promulgués, les républiques italienne et helvétique, le 
royaume d'Italie, de Naples, de Hollande, le grand-duché de 
Varsovie, etc., reçurent des Codes criminels imités, quelquefois 
môme simplement traduits des nôtres. Dans la plupart de ces 
pays, nos Codes ont survécu à la chute de l'Empire et y for-

ment encore la base de la législation pénale. 

(18) Le premier projet de Code pénal fut discuté en vingt-cinq 
séances (du 5 juin au 20 décembre 1804), sous la présidence 
de Napoléon. Le second projet, devenu le Code de 1810, fut dis-
cuté en quarante-une séances (du 4 octobre 1808 au 18 janvier 
1810.) Napoléon n'assista qu'à quelques séances. 

(19) L'ancienne législation française, disséminée dans une 
multitude d edits et de coutumes, n'existait pas à l'état de 
f.rp.s de droit. On n'uvait d'autres documents préexistants que 
les Codes à peine éfeatnshés de 1791 et de brumaire an IV, aux-
quels les Godas impériaux ont emprunté de nombreuses dis 
positions. En Europe, on n'avait guère alors à consulter que la 
Caroline, en vigueur en Allemagne, en Ksjiagne et eu Suisse; 

le Code de Sardaigue de 1723, celui de Toscane de 1780, celui 
de Prusse de 1794, et celui d'Autriche de 1803. 

(20) Les monuments scientifique* se bornaient aux écrits de 
Beccaria, l'agauo, Filangieci, lllackstoue, K leiusclirod, l'astoret, 
Beiithaiu, Homagiiosi et l'euerbach. 

Du 5 nivôse an X. 

Art. 1. C HAQUE ANNÉE , le Tribunal de cassation enverra 

une députation de douze membres pour présenter aux 

consuls, en conseil d'Etat, les ministres présents, le ta-

bleau des parties de la législation dont Vexpérience aura 

fait connaître tes VICES OU /'INSUFFISANCE. — Dans ce ta-

bleau seront spécialement exposés les moyens 1" DE PRÉ-

VENIR LES CRIMES, D'ATTEINDRE LES COUPARLES, DE PROPOR-

TIONNER LES PEINES et d 'EN RENDRE L'EXEMPLE PLUS UTILE ; 

2" de PERFECTIONNER les différents Codes ; 3° de réformer 

les abus qui se seraient glissés dans l'exercice de la jus-

tice. 

Art. 2. Le ministre de la justice rendra compte, dans 

la même séance, en présence des députes du Tribunal de 

cassation, des observations qu'il aura recueillies sur le 

même sujet. 

Le premier consul : BONAPARTE. 

Le ministre de la justice : ABRIAL (21). 

On a remarqué ces mots : chaque annéel Voilà donc la 

pensée du progrès continu proclamée par le législateur 

lui-même! La voilà confiée désormais aux méditations 

journalières de la magistrature et du chef suprême de la 

justice ! 
Ce décret organique reçut en 1803 une première et so-

lennelle exécution. Le rapport de la Cour de cassation (22), 

celui du ministre de la justice (23), remplis de vues sages 

et pratiques, furent de précieux éléments pour la confec-

tion de nos Codes criminels, dont lè projet était soumis 

au Conseil d'Etat dès l'année suivante (5 juin 1804), et 

discuté sous la présidence de Napoléon, devenu Empe-

reur des Français. 

La promulgation des Codes de 1808 et 1810 dut natu-

rellement ajourner la présentation de ces rapports, essen-

tiellement subordonnés à une certaine expérimentation de 

la législation nouvelle. 

La Restauration et le gouvernement de Juillet eussent 

seuls pu, profitant de l'utile prescription du décret de 

l'an X, préparer, avec maturité et réflexion, les nombreu-

ses réformes que la marche du temps, l'adoucissement des 

moeurs, les progrès de la science pénale, avaient rendues 

nécessaires, et s'il en eût été ainsi, nous aurions, depuis 

longtemps, une législation criminelle perfectionnée, légis-

lation humaine et forte, qui, en maintenant efficacement 

l'ordre public, eût probablement prévenu la honteuse re-

crudescence de criminalité dont nous gémissons. 

Mais quels progrès sérieux pouvait-on attendre de gou-

vernements réduits, dans l'intérêt de leur défense, aux 

stériles et exclusives préoccupations de la politique?... 

La Restauration ne fit rien (24). 

Le gouvernement de Juillet se trouva, à son début, en 

face de ce difficile problème. 

On se rappelle quelle était alors la disposition des es-

prits. On s'accordait généralement à reconnaître la ri-

gueur surannée de quelques dispositions du Code et la né-

cessité de les modifier. Mais à côté de ce voeu rationnel et 

légitime s'élevaient des exigences déraisonnables et pas-

sionnées jusqu'à l'aveuglement. Un parti nombreux, in-

fluent dans la presse et à la tribune, s'était engoué d'une 

incroyable pitié pour les malfaiteurs. Le Code impérial 

que, vingt ans auparavant, la France et l'Europe avaient 

proclamé un admirable monument législatif, qui nous 

avait, depuis lors, rendu la sécurité, n'était plus à ses 

yeux qu'une œuvre monstrueuse, monstrueuse d'atrocité 

et de barbarie, qu'un vrai Code draconienl 

Du reste, comme il arrive toujours sous les gouverne-

ments faibles, où le grand intérêt social fléchit devant l'é-

gûisme des intérêts privés, où chacun s'efforce d'usurper 

sa miette du pouvoir, le sentiment public, il faut bien le 

dire, inclinait, en justice, comme en politique, vers tout 

ce qui pouvait faciliter les concessions, les arrangements, 

les faveurs, lespriviléges et ces mille tempéraments ar-

bitraires qu'entraîne l'extrême considération des per-

sonnes. La bourgeoisie libérale, féodalité nouvelle, s'irritait 

à son insu d'un régime de pénalités égales et sérieuses 

pour un chacun. Parvenue à s'emparer du gouverne-

ment politique, il lui fallait encore l'omnipotence judi-

ciaire, le droit de juger suivant ses caprices et son bon 

plaisir. Aussi n'était-ce pas une refonte générale du droit 

pénal qu'elle demandait, c'était uniquement la faculté d'at-

ténuation arbitraire et illimitée des peines. 

Le Gouvernement ne sut pas assez résister à ces ten-

dances excessives (25) d'humanité ou d'arbitraire qui al-

laient si profondément ébranler l'édifice pénal. Et d'autre 

part, n'étant nullement en mesure d'opérer une réforme 

complète, il se borna à l'ajourner par des motifs d'urgen-

ce. « Sans doute, disait M. le garde des sceaux, pour pré-

« parer et mettre à fin un si important travail, le courage 

« n'aurait manqué ni au Gouvernement ni aux Chambres; 

« néanmoins, on ne saurait se dissimuler qu'eu s'iinpo-

« sant l'immense tâche de réviser les 484 articles du CoJe 

« pénal et les lois accessoires, beaucoup plus nombreu-

« ses, on risquerait de retarder des améliorations dont la 

« plupart présentent un caractère d'urgence incontestable. 

« On a donc préféré pourvoir au plus pressé. C'est aux 

« préparations de la science, aux modifications journa-

« Hères du Gouvernement et de la magistrature qu'il 

[< faut demander UNE REI ONTE GÈNËRALK de la législation 

u criminelle. Nous effaçons immédiatement de nos Codes 

u des cruautés devenues inutiles. Cette mesure provisoire 

« el incomplète mais prudente, sans compromettre le pré-

« sent, nous permettra d'attendre sur les autre J points les 

u secours de l'avenir. » 

(21) Bulletin des Lois, an X, n° 12G3. 

(22) La députation de la Cour se composait de MM. Muraire, 
premier président, de Malleville, président, de Cocbard, La-
saudade, Bailly, Zangiacomi, Lassaigne, Brillât-Savarin, Bar-
ris, Schwendt, Minier, Lachèse, conseiller», et de Merlin, pro-
cureur-général. 

(23) Régnier. 

(24) Car on ne saurait tenir compte de l'insignifiante révi-
sion de 1824. Toutefois, par l'admission à certains cas du 
principe des circonstances atténuantes, elle constate, dès cette 
époque, lu tendance d'indulgence qui, plus tard, devait dépas-

ser toutes limites. 

(25) « Le législateur, disait M. de Bastard, ne peut mécon-
naître Ui puissance des faits, des mœurs et même des préjugés 
de l'époque où il vit. » (Rapp. à la chambre des pairs.) 

Le résultat de cette révision provisoire, qui ne devait 

pas compromettre le présent, fut loin de répondre aux 

termes mesurés et prudents de ce langage officiel. Non 

contente d'avoir, dans des cas nombreux, modifié la natu-

re et le taux de la peine, la loi du 28 avril 1832, par une 

disposition générale (26), prescrivit, à raison des circons-

tantes at ténuantes, d"abaisser la peine édictée, savoir : au 

criminel, d'un ou deux degrés; au correctionnel, d'une fa-

çon indéfinie, et cela même à l'égard des récidivistes l... 

Il est évident que ce n'était pas là réviser une législa-

tion; c'était presque complètement l'anéantir! Car c'était 

annihiler d'un mot l'autorité de la loi; c'était supprimer à 

la fois la certitude, l'égalité et l'efficacité de la peine ; c'é-

tait réduire le Code entier à celte formule dérisoire: 

« Quels que soient et l'atrocité du crime, et la perver-

« sité du coupable, et le nombre de ses récidives, le jury 

« et les juges pourront arbitrairement, en prétextant des 

« circonstances atténuantes, abaisser la peine édictée, sa-

« voir : la mort ! à celle de cinq ans de travaux forcés; — 

« les travaux forcés à vie ! —à celle de cinq ans de réclu-

« sion ; — les travaux forcés à temps ! à celle de deux ans 

« de prison ; —■ la réclusion ! à celle d'une année d'empri-

« sonnement; — ils pourront également réduire la peine 

« de tous les délits, sans exception, à un jour de prison 

« ou 1 fr. d'amende ! <> 

Voilà ce que la révision de 1832 a fait du Code de 1810! 

Voilà comment et jusqu'à quel point elle a détendu le res-

sort pénal ! 

Il tombe sous le sens qu'une législation ainsi amollie et 

désarticulée ne saurait conserver aucune force réelle 

d'intimidation et de répression. Lorsqu 'autrefois le Code 

disait ; sera puni de telle peine, c'était une menace sé-

rieuse,' devant laquelle les plus pervers reculaient, par-

ce qu'elle était certaine, inévitable, et qu'ils pouvaient dé-

jà, comme dit Bentham, se figurer la sentir (27). Que 

peut faire aujourd'hui la menace d'une peine qui n'a nets 

d'obligatoire pour le juge? La loi continue bien à dire : 

sera puni... mais, rétractant elle-même sa sévérité, elle 

s'empresse d'ajouter : Néanmoins, s'il y a des circonstan-

ces atténuantes, le juge aura, envers tous les coupables, 

la faculté presqu'illimitée d'atténuation. 

Or, quel crime, tant atroce ou odieux soit-il, ne peut ! 

offrir, soit à la pensée du malfaiteur, soit à celle du jury 

et des juges, des circonstances atténuantes?... Quand il 

n'y en a pas, on en trouve; quand il n'y en a plus, on en 

trouve encore; on en trouve toujours! Aussi voyons-nous 

se révéler cet inexplicable phénomène qu'en France la cri-

minalité augmente et diminue iout à la fois ! Elle augmen-

te quant au nombre plus grand et à la nature plus grave 

des méfaits; elle diminue, puisque tous ces méfaits se pro-

duisent avec des circonstances plus ou moins atténuantes. 
Ces résultats étranges, inconciliables, que ta conscience 

populaire ne comprendra jamais, ont profondément per-

verti le sens moral des populations et confondu à leurs 

yeux toutes les antiques notions du bien et du mal. D'où 

il arrive que le malfaiteur, balançant instinctivement les 

satisfactions certaines de sa passion et les risques incer-

tains d'un châtiment indéfiniment atténuable, n'hésite plus 

à se jeter dans les voies du crime. Indè mali labes. 

Sans doute il convient de laisser au juge, même au cas 

de récidive, si l'on veut une certaine latitude, pour l'ap-

préciation des innombrables nuances de la culpabilité; 

mais fallait-il, par un aussi incroyable abus d'un bon 

principe, sacrifier l'autorité même de la peine à ce désir 

de pondération mathématique des diverses perversités re-

latives? No voit-on pas que, pour accorder à la justice 

tous les moyens possibles d'équité distributive, on lui a 

conféré tous les prétextes possibles de faiblesse et d'arbi-

traire? 

Telles sont, en effet, les deux plaies actuelles de notre 

justice répressive, et ce sont précisément celles auxquelles 

le Code de 1810 avait si sagement su remédier ! Faiblesse 

constatée par la statistique, et dont les intermittences, 

avidement étudiées par les malfaiteurs dans le prétoire 

même de la répression, deviennent pour eux une excita-

tion permanente à la violation des lois! Arbitraire, et-

frayant (28) et déplorable (29), dont on ne trouve d'exem-

ple dans aucune législation de l'Europe, et qui même n'a 

jamais extsté*à ce point dans notre ancien droit criminel! 

Or, la faiblesse et l'arbitraire , engendrant l'inégalité, 

l'incertitude, l'insuffisance des peines, produisent absolu-

ment les mêmes résultats que l'impunité. 

Les choses étant ainsi, comment peut-on, en vérité, s'é-

tonner et de l'accroissement du nombre des crimes et dé-

lits, et de l'accroissement des récidives? 

On avait voulu, disait-on, attendre les leçons de l'ave-

nir; cette leçon, l'expérience l'a donnée. Elle a été rude et 

sanglante. C EST LE DOUBLEMENT DE LA CRIMINALITÉ ! Et 

nunc inlelligite ! 

Nous pouvons donc affirmer hardiment, comme le di-

sait en 1808 Napoléon, que l'ordre public en France n'est 

pas suffisamment garanti, puisque sous l'action énervée 

de ce régime pénal, la loi, malgré les menaces, la magis-

trature, malgré ses efforts persévérants (30), sont recon-

nues impuissantes à empêcher la multiplication progressive 

des crimes et délits. 

D'où cette conséquence, à laquelle on revient toujours, 

qu'il faut raffermir uotre système répressif, en d'autres 

termes, réformer la législation pénale. 

Mais comment y parvenir? Quels devront être la nature, 

la portée, les conditions, les voies et moyens de cette ré-

(26) Article 462, C. pén. 

(27) « Craindre la peine, c'est déjà se figurer la sentir. » 
(Bentham, Traité des peines et des récompenses.) 

(28) Car, pour le même crime, l'un peut être frappé de mort, 
l'autre condamné seulement à cinq ans de travaux forcés! — 
Pour le même délit, l'un peut encourir cinq ans do prison, 
cinq ans de surveillance, l'autre seulement... un franc d'a-
mende. 

(29) Car n'est-ce pas un véritable malheur social qu'un sys-
tème qui permet de punir do la même peine le serviteur qui a 
assassiné sou maître et celui qui lui aura soustrait avec esca-
lade le moindre objet mobilier; le voleur le plus effronté, l'es-
croc le plus audacieux, el l'enfant qui, pour apaiser sa soif, 
aura indûment cueilli un fruit sur le bord d'un chemin ? 

(30) « La crimiuaiilé u fait des progrès effrayants, malgré 
les efforts persévérants de la magistrature pour les arrêter. » 
(Stat. civ. de 1850, Happ. du ministre de la justice, p. 1.) 

> 



450 
GAZETTE DES TRIBUNAUX UU 11 MAI 1851 

^ovme ? Procédera-t-on par des innovations partielles et 

successives, ou par une modification générale ? Là est la 

difficulté. 

Les uns, reculant devant l'immense lâche d'un remanie-

ment complet, inclinent à penser qu'en ajoutant aux excel-

lentes mesures récemment édictées (31) quelques autres 

améliorions de détail, comme le meilleur choix des ju-

rés, la réglementation de l'abus des pouvoirs (32), l'ex-

tension du 'régime cellulaire, etc., on pourra rendre à 

notre système répressif le nerf et la suffisance nécessai-

res aux besoins de la sécurité publique. 

Sans nier l'efficacité relative de ces diverses réformes, 

il est permis de craindre qu'elle ne suffisent pas à conjurer 

le mal profond dont la société est atteinte, et que, dès-

lors, on ne soit tôt ou tard forcé, à l'exemple des autres 

nationsucl'Europe(33), d'en venir à cette réforme générale 

prévue par le législateur de 1810, dont, il y a vingt et un 

ans, M. le garde des sceaux reconnaissait déjà la nécessité, 

réforme à bien plus forte raison nécessaire depuis la fu-

neste révision de 1832. D'ailleurs, puisque nous invoquons 

journellement cet axiome : nul n'est censé ignorer la loi, 

ne semblerait-il pas rigoureusement juste, pour ne pas dire 

indispensable, de fondre en un seul Code nos nombreuses 

lois répressives, afin que chaque citoyen n'ait plus à aller 

péniblement chercher la règ e de ses actes dans l'inexpli-

cable dédale de notre Bulletin des lois? 

L'Empire, a-l-on dit, est l'ère des conquêtes pacifiques 

La première, la plus urgente de ces conquêtes, après l'al-

légement du sort des classes pauvres dont on se préoccu-

pe ardemment, c'est de relever le niveau des mœurs pu-

bliques; c'est de reconquérir à la religion, à la morale, au 

respect des lois, la classe aujourd'hui si nombreuse des 

malfaiteurs ; c'est de donner à la France une législation 

criminelle digne d'elle, en parfait rapport avec les progrès 

de la science pénale, l'état du psys, les nécessités de l'or-

dre social. Cette dette sacrée de tout pouvoir (34) semble 

incomber plus spécialement encore à un gouvernement 

fort et réparateur. 

Or, pour préparer et conduire à fin cette grande réfor-

me, il suffirait peut-être, comme presque toujours, de re-

venir aux fécondes idées du premier consul. 

C'est en vue de celte réformation que, par son décret 

du 11 messidor an IX, il avait prescrit la traduction de 

toutes les législations criminelles étrangères. « Cette me-

« sure, disait-il, importe à l'intérêt et à la dignité du 

« Gouvernement, puisqu'on agrandissant les conceptions 

« de l'homme d'Etat, en fournissant de précieuses données 

•< comparatives à ses travaux, elle procurerait d'indispen--

« sables matériaux pour l'amélioration de notre propre 

législation. >• 

C'est dans le nfême but que, par le remarquable décret 

dont j'ai donné le texte, il avait voulu que la Cour de 

cassation, ce corps si rempli de lumière et d'expérience, 

si bien placé pour apprécier les vices, les lacunes, les in-

suffisances de nos lois, lui qui veille incessamment à leur 

exacte application, dressât, chaque année, le tab'eau des 

imperfections de la loi; que M. le garde-des-sceaux lui-

même, qui, comme chef suprême de la justice, peut s'é-

tayer des travaux de toute la magistrature, fût chargé 

(indépendamment de ses comptes statistiques) de présen-

ter un rapport circonstancié sur le même sujet. 

11 semble qu'au moyen de ces deux documents parallè-

les, émanés des autorités les plus élevées et les plus com-

pétentes, documents commentés par les criminalistcs,élu-

cidés ou complétés par de judicieux emprunts faits aux 

diverses législations étrangères, on parviendrait en peu 

d'années, non seulement à constater au vrai les principa-

les imperfections de nos Codes criminels, mais à arrêter 

sûrement les bases fondamentales d'une réformation. Et si 

cet avant-projet était, suivant l'usage, adressé à tous les 

corps de justice, à tous les barreaux, à tous les hommes 

spéciaux , |ianr rôcUmor ot recevoir ïeure observations, ne 

deviendrait-il pas facile d'extraire de ces innombrables 

documents le projet définitif qui devrait être ultérieure-

ment soumis aux délibérations du Conseil d'Etat et de la 
législature? 

En suivant celte marche de prudence et déraison, en 

tout conforme aux plus notables errements législatifs, le 

Gouvernement aurait, si je ne m'abuse, la certitude d'éle 

ver avant peu un monument durable de législation crimi-

nelle, monument auquel le chef de l'Etat pourrait avec 

confiance, avec gloire, attacher son nom. 

« Les armes et les lois, a dit un guerrier législateur (35), 

sont les deux-pôles sur lesquels reposent les empires 

Les armes et les lois ! alliance prédestinée, invincible, 

seule capable de fonder et de conserver ! 

Aussi est-ce un fait à remarquer, qu'à toutes les épo-

ques mémorables de l'histoire, où l'on a dû
;
 manu mili 

tari, relever le principe d'autorité et sauvegarder l'ordre 

social, c'est à l'action tutélaire des luis qu'on a demandé 

la consolidation de l'œuvre opérée par la force des armes, 

Et voilà comment, au règne de la plupart des grands prin-

ces guerriers, correspond une importante reforme dans la 

législation ! Témoin ces noms glorieux, consacrés par la 

lémoire des peuples : Théodbse, Justinien, Charlemagrie, 

int Louis, Charles-Quint, Louis XIV, Napoléon! 

Si l'idée que j'ose émeltre venait à se réaliser, la 

France aurait bientôt, à côté du Code ci^jiWe Napol on I, 

le Code criminel de Napoléon III. ^^^fc 

Ce Code, exempt de rigueur et de faiblesse, aussi géné-

reusement préventif et moralisateur qu'énergiquement 

répressif, empreint des hautes et droites pensées du pou-

voir, résumant, sous une simple el claire formule, et les 

résultats de l'expérience et les progrès incontestés du droit 

pénal moderne, tout eu raffermissant parmi nous l'ordre 

public, il continuerait au dehors, par la seule influence de 

sa perfection et de son aulorité scientifique, la propagan-

(31) Parmi ces utiles mesures ayant pour but de prévenir le 

crime ou d'affermir la répression, on peut citer : les nombreux 

décrets tendant à faciliter le travail ou à alléger la misère des 

classes souffrantes; puis ceux sur l'institution du ministre de 

la police généra 'e, celle des casiers juiieiaires, la suppression 

des bagnes, la ira Importation des membres des sociétés secrètes, 

des forçais et des libérés en rupture de ban, le rétablissement 

du travail dans les prisons, la rehabitttilion, l'expulsion de 

Paris et Lyon des gens sans aveu, la réglementation du nom-

bre el de la police des cafés, cabarets et autres lieux publics; 

la réglementation du colportage, l'établissement des commis-

saires de po'ice cantonaux et départementaux, etc., etc. 

(32) Projets soumis à la législature. 

(33) Depuis 1830, presque toutes les nations de l'Europe ont 

procédé à la réforme complète de leur législation criminelle. 

Ainsi se sonl successivement produits les nouveaux Codes de 

pénalité : de Grèce (1833), de Russie (1833), des îles Ioniennes 

(1833), de Zurich (1835), de Saxe (1837), de Berne (1839), de 

Wurtemberg (1839), de Sardaigne (1839), de Hanovre (1840), 

de Brunswick (1840), de liesse (1841), de Saxe-Ottenbourg 

(1811), de Saxe-Weimar (1841), de Bade (1843), de Co bourg 

(1850), de l'russe (1851), de Saxe Cobourg-Gotha (1852), d'Au-
triche (1852). 

(34) En 872,Charles-le-Chauve n'ayant su ni prévenir ni ré-

primer les nombreuses déprédations commises par les malfai-

teurs armés, dans la province de Champagne, le célèbre Hi-

n mar, archevêque de Reims, lui dil : « De quel droit deman-

dez-vous à vos sujets l'impôt d'une part de leur bien, si vous 
no savez pas dt fendre cl protéger (autre? » 

(35) Leduc Victor-Arnédée, qui, après avoir fondé par les 

armes la monarchie do Sardaigne (1713), donna à ses Etats 

un Code législatif, le Li ygi ronslituziont , que l'histoire a dé-

coré de sou nom : il CoUtce Filturiano, le Code Victorien. 

de dominatrice rpic les grandes œuvres de la France ont 

toujours exetcée sur les autres nations du monde. 

Ce serait donc là une véritable conquête de la paix! 

BONNEVILLE. 

,11 SI! CE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 10 mai. 

INCIDENT DE SAISIE IMMOBILIÈRE. — JUGEMENT. 

GRIEF. — ÉNONCIATION. 

' APPEL. 

L'article 732 du Code de procédure civile exige que l'ex-

ploit d'appel en matière d'incident sur saisie immobilière 

énonce ies griefs de l'appelant. Cette éuonciation existe 

dans l'appel d'un jugement qui a repoussé une demande 

en distraction, lorsque l'appelant y conclut à l'infirmalion 

et à ce qu'en conséquence les juges d'appel, faisant ce que 

les premiers juges auraient dû faire, il soit déclaré rece-

vable et fondé dans sa demande en distraction. Une de-

mande de celte nature, lorsqu'elle existe seule, comme 

dans l'espèce, emporte avec elle indication du moyen sur 

lequel elle repose. Le demandeur prétend être propriétaire 

d'un bien qu'il soutient avoir été mal à propos compris 

dans la saisie. Il aura sans doute à justifier sa prétention 

par la production de ses titres; mais il n'est pas obligé de 

les discuter dès à présent dans son acte d'appel. Son grief, 

c'est le rejet de sa demande en distraction. Lois donc qu'il 

vient le dénoncer aux juges du second degré, il remplit le 

vœu de l'article 732 du Code de procédure. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pecourt et 

sur les conclusions contraires de M. l'avocat général Se-

vin, plaidant SI" de Saint-Malo, du pourvoi du sieur Brou 
de la Geneste. 

VENTE SUR LICITATION. — SURENCHÈRE DU SIXIÈME. — APPEL; 

— SIGNIFICATION. 

. En matière de surenchère sur licitation, comme lorsqu'il 

s'agit de surenchère par suite de vente sur saisieimmobilière, 

ii n'est pas nécessaire que l'appel soit signifié à la personne 

ou au domicile des parties; il suffit, pour sa validité, que 

la signification en ait été faite au domicile des avoués. C'est 

ce qui résulte de l'article 973 du Code de procédure, qui 

déroge, quant à la surenchère sur licitation, au principe 

général de l'article 456 du même Code, et lui rend com-

mune la disposition de l'article 732 sur le mode de signifi-

cation du jifgemciit de première instance. 

IL Un jugement d'expédient auquel l'une des parties 

n'a pas adhéré formellement, et lors duquel cette partie 

s'est bornée à s'en rapporter à justice, ne peut avoir à son 

égard le caractère et la force d'un contrat judiciaire; elle 

est recevable à en interjeter appel. 

Ainsi jugé, au rapport de SI. le conseiller Nachet et sur 

les conclusions conformes de SI, l'avocat-géuéral Sevin ; 

plaidant, SI" Bret. (Rejet du pourvoi du sieur Tronchaud.) 

SUhENCHÈRE. INDIVISIBILITÉ. TARDIVITÉ. NOTIFICA-

TION. TUTEUR. 

ou actionnaires des journaux. La nature et le caractère de 

celte sorte de propriété et des fruits qu'elle produit for-

ment le fond le plus essentiel de ce débat. 

En fait, M. de Genoude s'est marié, en 1821, à M
lu

 Lecaron 
de FI, ury, sous le régime de 1a communauté réduite aux ac-

quêts, avec mise en communauté de 0,000 fr. seulement delà 

part de chacun des époux; il a déclaré apporter une créance 

de 100.0J0 fr. sur un sie ir Méquignon, libraire, et la propriété 
de ses œuvres littéraires estimés' 50,000 fr. 

Le24 juillet 1826, donation réciproque de tous biens, ré-

ductible, en cas de survenance d'enfants, à l'usufruit de la 
moitié sans obligation de caution ni d'emploi. 

28 février 1831, décès do M"
1
" de Genoude, laissant quatre 

entants mineurs, dont le plus âgé est né le 4 juin 1828, < t le 

plus jeun.-■ est décédé quelques jours après sa mère. 

Le 18 juin, inventaire, dans lequel M. de Genoude déclara 

les valeurs actives et passives de la communauté, notamment 

le mobilier et l'imprimerie; la Gazcl e de France était alors 

exploitée en société. M. de Genoude fixa le nombre de parts ou 

d'actions qui lui appartenaient et les dettes dont elles étaient 
grevées. 

La fortune fort considérable de M. de Genoude éprouva le 

uide coup de la révolution de février. Il perdit cette année-là 

un de ses enfants, et, son fils aîné étant sur le point d'attein-

dre sa majorité, il provoqua la liquidation et le partage tant 

de la communauté que de la succession de ses deux filsprédé-
cédés. 

Un jugement du 14 mars 1819 fit droit à cette demande; 

mais il mourut le 19 avril 1849: sa succession fut acceptée 

sous bénéfice d'inventaire par ses deux fils survivants, et la li-

quidation se suivit en présence de M. Guyard, qui, à raison 

des intérêts opposés existant entre lo père et les enfants, avait 
été nommé curateur à la succession bénéficiaire. 

Les biens furent vendus, savoir : les immeubles de commu-

nauté, 672,700 fr.; les immeubles propres achetés depuis 

1834, date du décès de M"" de Genoude, 209,800 fr.; le mobi-

lier, la bibliothèque, les tableaux, l'imprimerie, 99,282 fr.; et 

deux tiers de la Gaz t te de France vendus seulement 25,000 
francs, soit 16,333 fr. ; en tout, 998,115 fr. 

L'année même de la vente, M. Henri de Genoude mourut, 

laissant son frère pour seul el unique héritier, et ayant seul 

droit à la succession de sa mère, composée des reprises de 

celle-ci et de la moitié de la communauté. La fixation de cette 

communauté a donné lieu à de nombreuses contestations tran-
chées par un jugement du 29 août 1851. 

Nous ne relevons dans ces contestations et dans le jugement 

lui-même que doux points importants, qui donnent lieu à des 
solutions graves en droit. 

En premier lieu, quanta l'apport des œuvres littéraires de 
M. do Genoude, et à leur évaluation à 50,000 fr., que M. René 

de Genoude prétend réduire à 300 fr. produits par la vente 

faite eu 1849 du droit d'auteur, voici le texte du jugement : 

« Quint aux 50,000 fr. apportés par M. de Genoude comme 
valeur représentative de ses œuvres littéraires; 

« Attendu que l'existence et la valeur desdites œuvres ont 

été tout à la fois reconnues et acceptées par la femme lors du 

contrat de mariage, et que dès lors cette convention lie aujour-

d'hui ses héritiers, aux termes de l'article 1502 précité; que 

d'ailleurs il est certain que de Genoude n'avail traité avec les 

frères Méquignon que pour des éditious à vendre desdits ou 

vrages, et que la propriété des manuscrits lui était resiée, 

que la contestation élevée par René de Genoude contre l'alloca-

tion des 50,000 fr. faite par le notaire est donc mal fondée 

Sur un autre point, plus sérieux encore, la question est 

ainsi posée par M. Guyard, curateur à la succession bénéfi 
ciaire : 

« Attendu qu'il suit de tous ces motifs que P 
r a la masse active do la coinmunant 1 1er a la masse active de la commminnir°
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Yous donnons, en réalité, le résumé de ces ■ 1 • i 

rapportant les conclusions de M. Barbier « H^
8

» 
icureur-général impérial, travail reniafânàu*** 

des créanciers 

Nous donnons, en 
en 

procureur 

clarté méthodique de 

tions. 

Ce magistrat, sur ies points spéciaux 
signalés, a dil : 

exposée. laTûS 8dtj^ 

T 'e nous 

I. Le créancier dont la surenchère a été déclarée nulle 

comme faite hors du délai de quarante jours, ne peut 

pas exciper, pour faire maintenir sa surenchère, du délai 

non encore expiré relativement à un autre créancier du 

même débiteur, parce qu'aux termes de l'article 2185 du 

Code Naooléon, chaque créancier jouit d'un délai particu-

lier qui court de la notification qui lui est faite privalive-

ment, qui varie à raison des distances, et dont il est le seul 

meître d'user ou de ne pas user. Le droit de surenchérir 

n'est pas indivisible. 

II. La notification faite à la mère tutrice ne suffit pas 

lorsqu'elle a des intérêts opposés à ceux de sa fille mineu-

re ; deux notifications sont nécessaires, à peine de nullité. 

Ainsi jugé, au rapport de SI. le conseiller Pataille et sur 

les conclusions conformes de SI. l'avocat-général Sevin; 

plaidant, SI" Slimerel. (Rejet du pourvoi du sieur Demian -
uay.) 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 
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Quant à la question relative à l'apport des rpm™ ■■ 

de M. de Genoude, fixé à 50.000 lr., celte tSS ' Uér^ 
contrat, acceptée par le notaire et par le Trihn,.«i P

0
"

0
* au 

testée par M. René de Genoude. '"unai, est co„. 

En principe, aux termes de l'article 1502 du fni v 
feon, la déclaration du mari que son apport est à i

 8 

leur, déclaration acceptée par sa femme, et par eonV
 e 

posable aux héritiers do celle-ci, constitue une est m *
Ue,lt

 °P-
vaut vente, et met la chose aux risques de la corn m n 

M. René de Genoude conteste ces principes au aZt^' 
deyuedudroil et du lait; endroit, en ce 

littéraires existant en nature lors de la dissolution % i*""
1
* 

munauté, la reprise devait en être faite, non d'anrè I
 m

" 

non portée au contrat, mais en nature, suivant l'artic 

du Code Napoléon, qui dispose ainsi : « Sur la masse 1 l 
chaque époux prélève ses biens personnels qui ne\o
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entrés en communauté, s'ils existent en nature >, '
,0

'"
1 

Mais à cette règle il y a exception lorsque le conirai 

une estimation qui vuut vente-, et ce principe P
01,16 

écritdans les articles 1551 el 1565, n'est même pas s?'"' i*™ 

régime dotal et à l'association conjugale, car on le
1

*
 ilu 

' ns l'article 1851 du Code Napoléon en matière de J>Xrm* 
M. l'avocat-général cite ici l'opinion de M. Tropt 

H>mt 

n 
le 

MANDAT GÉNÉRAL. 

Bulletin du 10 mai. 

— FEMME MARIÉE. — ALIÉNATION. 

LITÉ. 

KUL-

Le mandat par lequel une femme donne pouvoir à son 

mari d'aliéner à qui bon lui semblera, et moyennant les 

conditions qu'il jugera à propos d'accepter, tous les im-

meubles qui lui appartiennent, avec faculté de subroger 

les acquéreurs dans tous ses droits et privilèges, constitue 

un mandat général : en conséquence, l'aliénation consentie 

par le mari en vertu d'un pareil mandat est nulle. (Arti-

cles 217, 223, 1538, 1987 et 1988 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de SI. le conseiller Alcock, et con-

formément aux conclusions de SI. le premier avocat-géné -

ral Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 8 août 1850, par 
la Cour impériale d'Orléans. (Dacheux, ès-nom, contre 

Laurent et contre Chambert, Lefèvre et G". Plaidants, M" 
Sloreau e! Frignel.) 

FAILLITE. APPEL. 
■ DELAI. — CONCORDAT. 

Pour qu'un jugement soit réputé rendu en matière de 

faillite, la réunion de deux conditions est nécessaire : l'une 

qu'il ait été rendu sur une contestation née do l'événement 

.de ia faillite; l'autre, qu'il intéresse l'administration de la 

faillite et la procédure spéciale instituée par la loi pour la 

régir. Cette dernière condition fait défaut lorsqu'il s'agit 

d'une action intentée postérieurement à l'époque où le 

failli a été ressaisi de l'administration de ses affaires en 

vertu d'un concordat dûment homologué, encore que les 

anciens syndics aient été adjoints, en qualité de commis-

saires liquidateurs, à l'administration du concordataire. 

En conséquence, c'est le délai ordinaire d'appel, et non 

lu délai de quinze jours fixé, en matière de faillite, par 

l'art. 582 du Code de commerce, qui est applicable aux 

contestations engagées après l'homologation du concordat, 

(Art. 582 du Code de commerce, el 443 du Code de pro-
cédure civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Feuilhade-

Chauvin, et conformément aux conclusions de SI. le pre-

mier avocat-général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 

18 juillet 1850, par la Cour impériale de Toulouse. (Char-

les Fajon ès-nom et liquidation Pierre Fajon contre syn-

dics Benezecb frères et sieur Arnaud. Plaidants, SI" Paul 
Fabre et Costa.) 

COUK IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de SI. le premier président Delangle. 

Audience du 9 mai. 

SICCtSSION DE M. DE GENOUDE. — PROPRIÉTÉ DE LA 

Gazette de France. 

Quatre audiences, avant celle-ci, ont été consacrées 

aux plaidoiries de cetie affaire, qui présente, au milieu de 

graves difficultés élevées lois de la succession de Sl.de 

Genoude, des questions d'un ordre élevé, el dont I4 solu-

tion peut intéresser, eulr'uutres, les propriétaires, gérants 

« C'est pendant la communauté que M. de Genoude, avec le 

concours de plusieurs personnes, a acquis la propriété de la 

Gazette de France et en a pris la direction politique et com-

merciale, qu'il a conservée jusqu'à sa mort, tant comme coas 

socié et copropriétaire que comme usufruitier. 

« Quelle était, au décès de M"
1

" de Genoude, l'étendue des 

droits de la communauté dans la propriété de la Gazette? " 

« Quelle est aujourd'hui la valeur que l'on doit porter à la 

liquidation à raison de cette propriété? Est-ce la valeur qu'elle 

pouvait avoir au moment de la dissolution de la communauté, 

ou bien qu'elle avait au moment où. a pris fin l'usufruit? » 

Et le Tribunal, à cet égard, a statué dans les termes 
suivants : 

« En ce qui touche les parts ou intérêts appartenant à la 

communauté dans la Gazelle de France lors du décès de la 
dame de Genoude : 

« Attendu qu'il résulte d'actes dûment enregistrés et des 

documents du procès que l'indivision a subsisté entre de Ge-

noude père et ses enfants jusqu'à sa mort; qu'il a constamment 
voulu la maintenir, et qu'en cela il a usé de son droit; 

« Attendu, en effet, qu'il joignait à sa qualité de coproprié-

taire du journal celle d'usufruitier pour les parts et portions 

appartenant à ses enfants, parce qu'il était à la fois donataire 

de leur mère et investi de l'usufruit légal pendant leur mino-
rité ; 

« Qu'il ne s'agissait pas de l'usufruit d'une chose fongible 

dont il seraitdevenu propriétaire de droit par le simple usage, 

aux termes de l'art. 587 du Code Napoléon, mais bien de l'u-

sufruit d'une enose non fongible, dans le sens de l'art. 589 du 

mémo Code, c'est-à-dire d'une chose dont il pouvait jouir et 

qu'il pouvait vendre à la fin do l'usufruit, lors même qu'elle 

aurait été détériorée par l'usage, pourvu que cette détériora-
tion ne provînt ni de son dol ni de sa faute ; 

« Que ce caractère de chose non fongible appartient à une 

entreprise de journal, parce qu'une pareille entreprise, loin 

de périr par l'usage, ne vit et ne s'entretient au contraire 

qu'autant qu'elle est exploitée, quelle que soit la forme de l'ex-

ploitation, soit qu'elle procède du titulaire seul, ou, selon la 

coutume la plus ordinaire, d'une société formée par actions 
ou autrement ; 

« Qu'il a été appliqué par la jurisprudence à certains fonds 

de commerce dont l'objet est purement mercantile, et qu'il 

doit, à plus forte raison, être rendu propre à un journal dans 

la marche et le succès duquel le travail de l'esprit a la plus 
grande part; 

« Qu'enfin, dans l'espèce du procès, l'usufruitier devait 

avoir le droit de continuer l'exploitation indivise du journal 

avec d'autant plus de raison que, s'il n'avait pas fondé ce jour-

nal, il s'en était constitué le rédacteur en chef et le propaga-

teur dans l'intérêt des opinions politiques et religieuses qu'il 

aspirait à représenter; que, par ses travaux et son talent, il 

l'avait élevé à un état de très grande prospériié, et que la com-

munauté conjugale lui devait le principe essentiel de sa for-
tune ; 

«Attendu qu'en sa qualité de luleur, de Genoude n'était pas 

non plus obligé de faire vendre les portions indivises apparte-

nant à ses enfants mineurs, aux termes de l'article 452 du 

Code Napoléon; qu'il est admis aujourd'hui qae cette disposi-

tion ne s'applique qu'aux meubles meublants; qoe, d'ailleurs, 

l'article 453 laisse aux pèreet mère, tant qu'ils ont la jouis-

sauce légale, la l'acuité de garder les meubles de leurs enfanis 

mineurs, sauf à les leur remettre en nature après ladite jouis-

sance; que, si elle prescrit, pour ce cas, aux pore et mère, 

l'accomplissement de certaines formalités préalables, elle n'at-

tache point à l'inobservation de ces formalités l'obligation de 

payer aux enfants le prix des effets mobiliers suivant la valeur 

qu'ils pouvaient avojr au moment où les père et mère en 
ont pris la garde; 

« Attendu, d'antre part, qu'on ne peut adresser aucun re-

proche de mauvaise administration à de Genoude; que, s'il a 

fait entrer les parts de ses enfants dans les associations com-

merciales, il a pu croire ce mode d'exploitation plus utile dans 

leur propre intérêt, soit d'après la nature de la chose indi-

vise, soit parce qu'elle se trouvait déjà en société au moment 

du décos, de leur mère; que d'ailleurs il ne pouvait, à raison 

de leur minorité, les obliger légalement aux conséquences so-

ciales envers les tiers, el que, dans le fuit, aucune action, 

aucun préjudice de ce genre n'en sont résultés pour eux ; 

« Atlindu enfin que si, postérieurement au décès de de Ge-

noude pere, le journal a été vendu aux enchères publiques 

pour le prix de 25,050 fr. seulement, cette dépréciation con-

sidérable et inattendue a été la conséquence des circonstances 

politiques survenues et de ce décès lui- môme, qui avait eu-

principe, 

même pas 

dans l'article 1851 du Code Napoléon en' matière'dtTso •' 

M. l'avocat-général cite ici l'opinion de M Tro^u!// 

l'article 1551) et celle même de M. Toullier, qui „J2 (SUr 

invoquée dans un autre sens par M. de Genoude et de I' " 

de l'autre il déduit, en droit, que l'estimation a rendu'
6

1" 

communauté propriétaire ; en fait, il démontre une le * 

des œuvres littéraires de M. de Genoude, parmi losouell - î;^ 

guraient la Sainte Bible, ilmilation de Jésus-Christ ào^t 1 

éditions étaient tirées à 30,000 exemplaires, n'éta'ii n'a • 

50,000 fr. une valeur exagérée. P
aa a 

Nous arrivons, ajoute le magistrat, à la question capital,, 

du procès, la valeur de la Gazette de France, question o'ii 

n'offre pas seulement un intérêt d'argent considérable mai-
un intérêt de doctrine et de jurisprudence. 

Nous louchons ici à un objet sur lequel M. de Genoude a 

laissé la plus vive empreinte de sa personnalité : quelle que 

soit l'opinion qu'on prenne de ses doctrines politiques et phi-

losophiques, ce fut une œuvre importante que ce journal dans 

la sphère des idées, dans celle des intérêts matériels, comme 

spéculation industrielle. On peut s'étonner de l'énorme valeur 

d'un journal atteignant, dépassant même un million : mais 

c'est un fait qu'il faut constater, tout en convenant qu'une telle 
valeur est essentiellement variable. 

Or, la question se pose ainsi : Faut-il faire compte à la com-

munauté de la valeur de la Gaztle à l'époque de la dissolu-

tion, en 1834, soit de 8 à 900,lX;0 fr. ; ou à la cessation de l'u-

sufruit, en 1849, soil de 25,000 fr.? Nous n'hésitons pasà dire, 

après un examen approfondi, que la succession de M™ de Ge-

noude avail droit à la moitié de la valeur au moment de la 
dissolution. 

Avant d'interroger le droit, avant d'ouvrir le livre de la loi, 

nous demanderons que la raison seule s'explique. La commu-

nauté vient de se dissoudre, un acquêt mobilier considérable 

lui appartient, il faut partager; partager quoi ? ce qui existe 

alors, suivant les droits nés et ouverts pour chacune des par-

ties, pour l'époux survivant et pour les héritiers du prédécédé. 

11 y a des droits d'usufruit, soit, la jouissance est suspendue; 

mais il y a une copropriété qui a sa valeur actuelle : c'est là 

un principe incontestable en cas d'usufruit proprement dit; 

ou doit le suivre également en cas de quasi-usufruit, c' si ii-

dire d'un usufruit portant sur une chose dont la propriété et 

la jouissance ne se séparent pas nettement. Il en est ainsi sur-

tout lorsqu'il s'agil de biens de mineurs dont l'importance 

peut et doit se fixer de suite, au lieu de rester livrés aux éven-
tualités ruineuses de l'avenir. 

Que trouvons-nous maintenant dans la loi? C'est en 1827 

que la Gazette est devenue acquêt de communauté pour un 

prix considérable; c'est en 1834 que la communauté a été dis-

soute. Or, en principe général, si l'époux survivant continue 

l'exploitation, ce n'est plus pour le compte de la communauté; 

il ne faut pas sans doute que le fonds de commerce ou l'indus-

trie soient laissés eu souffrance, mais c'est à condition que cet 

état de choses ne se prolonge pas pendant des années et avec 

des phases diverses de transformation dans la propriété 

même. , 
Une autre règle amenée par la force des choses, cestque 

l'époux survivant peut conserver l'objet qui a été commua, 

quand il y aurait iniquité, indécenceà l'en priver; quandees^ 

toute son existence, par exemple un office, un fonds de com-

merce, une industrie spéciale, telle qu'un journal; niais' 

quelle condition? à la condition de payer à la communauté un 

indemnité égale à la valeur de l'objet... Mais à l'époque de» 

dissolution ou à celle de la revente ? Sur ce point, il lô
u

' " 

t'uigucr : est-ce ou n'est ce pas pour lui qu'il a conserve - ^ 

déminent, c'est à ses risques qu'il a conservé. Aujoura D 

n'existe plus de doute à cet égard pour ce qui concerne -

fices; la doctrine professée par Dumoulin, par MM.
 10

 !
e

p
a

_ 
Troplong, est consacrée par la jurisprudence des Couis 

ris, Borde ux, Douai et Agen. Il en pourrait être autreir1e , 

d'après M. Troplong, pour un fonds de commerce, « I exp
 ( 

lion étant présumée l'aile dans l'intérêt de la communau 

Slais si la présomption est contredite par le fait, oii
;
ver , 

examinant les espèces des arrêts, que c'est la valeur a tcp 4 
de la dissolution dont il faut faire compte. .

 ouS 
Si donc il est constant que M. de Genoude a couserve^^ 

avons la solution par là même. Mais 011 le nie éncrgiq ^ 

en son nom, au nom de ses créanciers qui représente!) ^ ^ 

levé au journal le nom et la direction do son chef, c'est à-dire 

qu'e le a élé le résultat d'un événement do force majeure, qui 
do'it retomber sur tous les copropriétaires do li 

sur la succession seule de de Genoude père ; 

cession: l'indivision, dit-on, s'est perpétuée en <h
 auS 

fait; en droit, car il avait l'usufruit comme doua luiir 

termes de la loi ; en fait, car ia division eût été ruineu 

tous. ,0 Recher-
L'usufruit? a-t-il donc continué la communauté 

chons quelle est sa nature particulière. Ici la questio ^ 
délicate. L'usufruit porte sur toutes sortes de biens, ^

o|)
. 

et immeubles, aux ternies de l'article 581 du Go
de 1

 ^jjfieu t 
de là des difficultés nombreuses; car les règles se 

suivant l'espèce des meubles, ce qui a = les
i
 dispose- j, 

spéciales dès articles 387 et 589 ûu Code Napoleou, 

choses fongibles et non fongibles. -mimai? ^
n
 2

1 

Qu'est-ce, dans ces termes, que l'usufruit d un joi
 n

. , % 

journal n'est ni un office, ni un fonds decommer c y ^ ^ 

ment dit, quoique se rapprochant de l'un et de^i a ^ p
g

d-

là une chose fongible se détériorant par l'usage. *
 erc

e; '
a
 \ 

niellons pas. On eu a douté quant aux fonds de
 c0

 se
ules 

jurisprudence a été indécise ; en effet, les marchant 

i choses fongibles. A plus forte r*iso u r^, ^ 

dire que, si les produits d'un journal se vendent, J 

paraissent des choses fongibles. A plus 

lire que, si les produits d'un journal se 
lui-même subsisté et n'est pas chose fongible 

mire part, est-ce 
dans 

et 
• l'usage 

D'autre pari, est-ce une chose se détériorant pai -
g?

 £,1-

iis la catégorie de celles enumerées dans I l artici ̂ ^1», 

core moins suivant nous. inge, les meubles 1 ,
eU

, 

c'esl-à-dire des choses d'où on ne tire d'autre
 0

„ |esre«o 
usage môme, sont l'objet d'une sortede cominoaa , p

a
r 

- « défaut uc j
ea telles quelles, puisqu'on ne pourrait, a 1 

elles produits, asseoir le droit d'usutruil. M ici ii y 

fruits*'véritables, et une valeur capitale repré=ent 

UJ P«
r 

a 

de I" 

DM pf; 
m\ ceci ? c'est queje j^^*^ 

propiieu? 
iliumic DV «mi wvi » « TJT 1 a l 1 1 

chose fongible proprement dite, et qu il est cep ^
 cQ(0foe 

unie seulement d'un quasi-usufruit, a peU F". „ 1 «ïjvv 

fonds de commerce et un office. Pourquoi ' "'/jeuec^ 
talion par l'usufruitier (et c'est ici la grande ra»

 jol
p<*ee 

avec ses éventualités et ses risques, ne peu H 

nu-propriétuire. Lu force des choses conduit •» 

V. 
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' d'usufruits, l'usufruitier devient propriétaire 
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p-e d'eu payer la valeur. Reste a savoir 
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 Nonf lensous que c'est celle, non de l'époque do 
& M » valeur- ' ^

 c
 ^

0
 j

M
 eonimeneemo il de l'iisolViiii. loi 
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icxte île l'article 587 du (Iode 
mu, d >ut voici les expression», 
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 ,1 'u-ufruit n'est point un droit d'usufruit 

" , Cet'
e csl

'|1| ' imposant- ii l'u.-ulruitier l'obligation de «m-
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"
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'e lu détenir à son pro-
Lrtrf'
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 .'!*'- 'H ' ir fiel «" 'r«''i la chose est censée conser-

" où il se trouve d'en payer 

ijet direct delà créance qui 

. 11(11' »"'; , -

iTatir nui reste comme ohje 
v.^ ' aun^'M"
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';' , ,e donc que c 

MJ^s 'i^slviMiq 

ri»' 10 ,, roimse 

prix estimatif que l'usufruitier doit 
un a reconnu que le principe salvâ rei 

Kciibie dans ces sortes d'usufruits, au 
ier, et l'on s'en éloigne avec les va-

i substance de la chose étant essentielle-

Vû •J 
me"' 

fie 

couq 
.jsoiis la 

d'user, 

situation : je suis usufruitier de ce journal ; j'ai 

aires 

cou. 

' a Po-
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que 

ohi-

laus 

ii nie 

leur 

nais 

elle 

e'est-a dire d'exploiter ; mais user, exploiter 
sans iu éresser la substance même de la chose. 

f
;l
 '"^è'oonipo'rie des risques que je ne puis vous faire cou-

'^praucaole 

jloni usa S 0 

vous ^.propriétaire. Je vous paierai donc le prix.. 

0
 prix actuel, l'estimation; car je prends les risques 

W
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 seul 'l"

c
i
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P
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-
par ce

1
 ,„] -j la discussion do texte élevée sur la partie fi 

CeC1
 lïnicle 587, ainsi conçu : 

loi, 

Mi-

ble 
iste 
ar-
dé. 

lia le de'.'ft.
u

jiier a le droitde se servir des choses sujettes à 
' mais à la charge d'en rendre de pareilles quantité, 

fSflVv '.'valeur, ou leur estimation, à la fin de l'usufruit. » 

1"*'''
e
 savez mieux que nous, messieurs, les difficultés dues 

? ce contestable de la virgule qui précède ces derniers 
*'

A

 US nous en tenons à l'essence même du droit d'usu-
ni»

ls
'

1
 ° nécessités qui ont amené le quasi-usufruit, et nous 

s que la valeur est celle du u.omenl où il commence. 
ir

''. "Montons que, de l'aveu même des créanciers représen-
•
1|li:S

| suc essiuii de Genoude, ne s'agissaul pas de chose fon-
la

"' ce n'est pas dans l'article 587 qu'il faut chercher la rai-
8
ll

"
e
,' ,u

c
ider : où donc, si ce n'est dans les principes mêmes 

fdr'oit d'usufruit? _ _ 

il is dii-°"' '
e

 '
a

'
1 rcs

'
st0 a

 ' application de ces principes : 
jf vision était forcée, la division eût été ruineuse, M. de Ge-
dUiaiten quelque sorte incarné à h Gazelle. A cela, deux 

"°
U

inses : la division ou la vente pouvait avoir lieu sans mi 
San»»

6
pareil à celui de 1849; il suffisait d'ailleurs, mais il 

éia'i" indispensables de faire une estimation pour fixer les droits 

^Brau autre côté, M. de Genoude était la force et la vie même 
, i

fl
 Quselte; mais, par ce motif mô ne, c'était pour lui qu'il 

levait continuer, ainsi qu'un possesseur d'office. Ainsi l'a- 1 - i 1 

rs
.car, dans une période de quinze années , après le dé-

cès Je SI""
ue

 Genoude en 1834, il a, en 1835, vendu, moyen-
nant 300,000 IV. payés comptant, 33)1 00" du journal à M. de 
Pnységnr et à M. l'abbé Juste; en 1836, il a formé une pre-
mière société en nom collectif avec M. de Puységur et M. Au-
try Foucault; en 1844, il a prorogé cette société jusqu'en 
1969 et racheté personnellement de M. Juste, moyennant 
150,000 fr., ce qu'il avait vendu 200,000 fr.; en 1815, il a li-
quidé lasociété par suite de dé-ès ; en 1846, il a formé une 
société en commandite, eu estimant le journal 900,000 fr. 

e là des actes d'usufruitier, de tuteur? Non, assuré-
Mal : il a disposé de la chose, il ne peut donc pas la rendre 
eu nature, conformément à l'art. 453 du Code Napoléon. 

En résumant ce qui précède, il semble que cette solution est 
justifiée, soit qu'on interroge les régies du partage de commu-
nale, de l'usufruit ou de ht tutelle, et que les articles 600 et 
153 combinés, non moins que la raison et une bonne adminis-
tration, imposaient l'obligation de faire faire l'estimation, pré-
sument pour sauver aux mineurs les suites des éventualités 

politiques qui ont été si dures pour la Gazelle. 

il, l'avocat-général conclut de sa discussion qu'il y a lieu 
ie confirmer le jugement en ce qu'il rejette le contredit de M. 
faé de Genoude, quant a l'appréciation à 50,000 fr. des ceu-
TO.Iftlérires, mais de l'infirmer quant à celle de la valeur de 
■itkitUe, en prenant eu considération, pour cette fixation 
sur laquelle il déclare s'en rapporter à l'arbitrage de la Cour, 
BWluations faites par M. de Genoude lui-même et les pro-

duite annuels qui, pour M. de Genoude, ont été longtemps de 
100,000 fr., et puis de 75,000 fr. 

il. l'avocat-général termine en s'expliquant sur les déduc-
tions passives qui sont proposées, el qui tendraient à dimi-
"W neuf ; cette discussion, ainsi que nous l'avons dit, est, 

«Moelle qui se rapporte à d'autres contestations que nous 
- n- hissées dans l'ombre, purement en fait. 

MUS adoptons complètement, dit-il, à l'exception d'un dé-
1
 de peu d'intérêt, le système du notaire liquidateur, et nous 

rt
™ons hommage à la sagesse de ce difficile travail. » 

Uqau&e est continuée à samedi prochain, 14 mai, pour 
«Prononciation de l'arrêt. 

temps on les avait entendus rire. 

« Le lendemain malin, après 'le départ des inculpés, la 

dame Chuta,, 1 avait vu la malle fracturée; elle y avait re-

marqué île beau linge. Les deux inculpés étaient ensuite 

inities; puis 18 avaient fait dans la journée plusieurs al-

lées 01 venues, emportant des paquets, el ils avaient ame-

né une tomme qu'on présume ètte une brocanteuse, mais 
qui n a pu eirc retrouvée. 

.< N ..7..1 fut arrêté ; on saisit en sa possession le passe-

port mémo du sieur Malézieux et un certain nombre d'ob-

jets qui lurent reconnus par celui-ci comme provenant de 

la malle qui lui avait été volée. Il reconnut également des 

objets qui avaient été engagés au Mont-de-Piélé et dont 

ou avait saisi les reconnaissances. Naza avoua le vol. 

Quant à Caillet, il fut arrêté et trouvé également nanti d'ef-

fets provenant de la malle. Mais il soutint les avoir ache-

té* de Naza> Il su défendit par des dénégations absolues 

et refusa même d'indiquer son domicile, ce qui le consti-

tua en vagabondage. Naza avait d'abord avoué les deux 

vols. Plus lard il a nié le premier; mais tout annonça que 

le premier l'ail accompli quelques jours auparavant, dans 

des ci: constances exactement semblables, a été commis 

par le même individu. Naza a déjà été arrêté dix-sept fois; 

il est en rupture de ban. Caillet, qui s'était bien conduit 

avant 1848, mais que les ateliers nationaux ont perdu, est 
à sa cinquième arrestation. 

jgNaza a été poursuivi dix-sept fois et condamné quinze 

fois. Caillet a été également plusieurs fois poursuivi et 

condamné. D'après la déclaration du concierge de la mai-

son qu'ils habitaient, ils faisaient semblant d'être cordon-

niers; mais, en six semaines, ils n'avaient pu parvenir à 

terminer une paire de chaussures. On voit qu'il leur avait 
failli moins de lemps pour enlever deux malles. 

Avec de semblables antécédents et la précision des té-

moignages relevés contre les deux accusés, le résultat de 

la délibération du jury ne pouvait être douteux. 

Défendus par M" Manuel et Chedieti, ils ont été, sur les 

réquisitions de M. l'avocat-général Meynard de Franc, 

déclarés coupables sans circonstances atténuantes, et con-

damnés, Naza à huit années de réclusion, et Caillet à six 
années de la même peine. 
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OIES DE FAIT 1)'UN SI PlihIEUR SUR UN INFÉRIEUR. DES 

TITUTIOX. — INCAPACITÉ D OCCUPER AUCUN GRADE DANS 

L'AIUIÉB FRV.VÇ^I S E. 

Il est rare de voir des supérieurs traduits devant les 

Conseils de guerre pour voies de fait envers leurs subor 

donnés. La loi du 21 brumaire an V n'autorise les actes de 

violence que dans trois cas qu'elle a spécifiés : la défense 

naturelle, le ralliement des fuyards en présence de l'en 

nemi et le dépouillement des morts ou des blessés sur I 

champ de bataille. Hors ces trois cas, tout supérieur qui 

se permet une voie de fait envers son inférieur doit être 
mis en jugement. 

Une plainte de cette nature a été portée par M. le colo-

nel du 51
e
 régiment de ligue contre un jeune sous-officier 

qui, sans excuse légale, s'est porté le 11 avril dernier à des 

actes de violence graves sur un simple soldat de sa com-

pagnie. Amené devant le 1" Conseil de guerre, présidé 

par M. le colonel Couston, le prévenu déclare se nommer 

Henri-Eugène Gouin, engagé volontaire du département 

de la Vendée. A peine âgé de vingi ans, il était parvenu 

par son instruction et par sa bonne conduile au grade de 

sergent. Malheureusement il s'enorgueillit de cet avance-

ment rapide, et plus d'une fois il s'est fait mettre à la 

salle de police pour des réponses inconvenantes à ses su-
périeurs. 

Il y a un mois, ce jeune sous-officier subissait dans la 

prison du corps une punition disciplinaire. Les nécessités 

du service ayant exigé que le caporal, chef de corvée, 

laissât entrouverte la porte de la prison, on plaça près 

d'elle le fusilier Godet pour empêcher les prisonniers de 

sortir. Le sergent Gouin, qui, par son grade, aurait dû 

donner l'exemple de la soumission, ne tint aucun compte 

de la défense qui lui était faite, il tenta de s'évader. Irrité 

par la résistance que lui opposait le soldat Godet, il se 

porta sur sa personne à des voies de fait. On accourut au 

secours du factionnaire improvisé, et le sergent fut immé-
diatement réintégré dans la salle de police. Tels sont les 

faits qui ont molivé la plainte soumise au Conseil de 
guerre. 

L'accusé déclare qu'il a un grand regret de ce qu'il a 

fait. Il prétend qu'il ignorait que l'homme qu'il a frappé 
eût reçu une consigne. 

Le fusilier Godet, entendu comme témoin, rapporte les 

violences commises sur sa personne parle sergent Gouin, 

qui lui a asséné un coup de poing sur la tête et plusieurs 
coups sur la poitrine. 

Li s autres témoins confirment la déposition du fusilier 
Godet, dont ils louent l'énergie el la prudence. 

M. le commandant Delaltre, commissaire impérial, soutient 
avec force l'accusation poriée contre le sergent Gouin. « Nous 
voulons, dit-il, que le prestige du grade soit scrupuleusement 
respecté dans tous les degrés de la hiérarchie militaire, ct la 
loi du 21 brumaire an V, vous le savez, messieurs, punit de 
mort l'inférieur qui frappe sou supérieur. Cette loi sévère, nous 
l'invoquons souvent contre des soldats indisciplinés, ct vous 
vous troUvez dans 1a nécessbé d'appliquer la peine terrible 
qu'elle prononce. Mais la clémence du chef de l'Etal vient tou-
jours modérer ta rigueur obligée de vos jugements. Pour évi-
ter les crimes de celte nature, il importe que le supérieur ne 
s'oublie jamais au point de frapper son subordonné; il doit 
lui commander avec autorité, mais là s'arrête son action. Nous, 
organes de la justic militaire, nous devons nous montrer ri-
gides observateurs de la loi, et l'appliquer avec sévérité lors-
que un supérieur est traduit à voire barre. C'est ce que vous 
ferez dans celle circonstance. 

Le défenseur du prévenu soutient que le jeune Gouin étant 
en prison n'avait plus, dans ce moment, ni autorité, ni com-
mandement; il était détenu diseiplinairemeiil, ses pouvoirs 
étaient suspend s. Dans les faits qui sont déclarés devant le 
conseil, on ue doit voir que des actes de violence commis par 
un prisonnier qui tente de s'évader et qui renverse tous ceux 
qu'il trouve sur son passage. 

Le Conseil se retire pour délibérer et rend un jugement 

qui déclare, à la majorité de six voix contre une, Henri-

Eugèue Gouin coupable d'avoir, hors le cas d'excuse lé-

gale, frappé le sieur Godet, son subordonné, el faisant ap-

plication de l'article! 16 de la loi de brumaire an V, il le 

condamne à la peine d une aimée d emprisonnement, pro-

nonce la destitution de son grade de sergent el le déclare 

en outre incapable d'occuper désormais aucun grade ou 
emploi dans les troupes françaises. 

Par suite do ce jugement, le condamné, engagé volon-

taire, sera obligé, à l'expiraiiun de sa peine, de servie 
comme biniple soldat pendant tout le 
geincnt. 

ment à l'audience de la 1" chambre de la Cour impériale, 

présidée par M. le premier président Delangle. 

— La police informée que des individus, à l'aide d'une 

préparation chimique, engageaient, dans différents monls-

de-picté, comme étanl en argent, des montres qui, en 

réalité, n'étaient qu'on cuivre, une*surveillânce futexerc e 

et amena le résultat (prou en attendait; dans notre numéro 

du 16 mars dernier, nous annoncions l'arrestation de l'au-

teur des escroqueries dont il vient d'être parlé ; cet indi-
vidu est le sieur Zicharie Dufraisse. 

Dufraisse a été arrêté au sortir d'un bureau de mont-

de-ptété, situé rue Bonaparte, au moment où il venait 

d'engager comme étant en argent une montre de maille-

chor, enduite d'une préparation chimique qui lui donnait 
toute l'apparence de l'argeul. 

On a saisi sur lui, au moment de son arrestation, outre 

la reconnaissance de l'engagement qu'il venait de faire, 

une autre montre en maillechor blanchi, ct deux recon-

naisances relatives à des objets d'une autre nature. 

Une perquisition faite à son domicile, rue des Deux-

Portes-Saint-Sauveur, 9, nmena la saisie de deux montres 

semblables à celle trouvée sur lui, et de cinq reconnais-

sances du monl-de-piélé, portant engagement de montres 
indiquées comme étant en argent. 

Dufraisse a été reconnu pour se- livrer habituellement 

non seuli, ment à l'industrie que nous venons de faire con-

naître, maisencoreàces manoeuvres frauduleuses désignées 

en police sous le nom de chinage, et qui consistent à ven-

dre à des dupes des reconnaissances du mont-dc-piété, 

de montres engagées, montres auxquelles un compère a 

soin de donner beaucoup plus de valeur qu'elles n'en ont, 

et qu'il semble toujours vouloir acheter pour son propre 

compte, afin de st muler dava ît âge les désirs de l'ache-
teur indé'cis. 

Déjà arrêté plusieurs fois, cet individu a été condamné, 

en 1841, à trois mois de prison; traduit, en 1849, devant 

le Tribunal correctionn"! pour le fait que nous avons expli-

qué ct qu'on désigne sous le nom de chinage, filouterie 

qu'il avait commise envers de pauvres militaires, Dufrais-

se fut acquitté, l'intention frauduleuse n'ayant pas semblé 
suffisamment établie au Tribunal. 

Le prévenu qui, au moment de son arrestation, avait 

reconnu avoir engagé plus de cent montres dans les con-

ditions qui l'amènent aujourd'hui devant la justice, a pré-

tendu ensuite ne l'avoir faitque pour trois. Il ne devait pas 

engager, a-t-il dit, celles qu'on a trouvées chez lui et sur 

lui. On n'a pu s'assurer de la vérité. On suppose qu'il en 

aura engagé un grand nombre sous de faux noms, car dans 

l'engagement qu'il sortait de faire quand on l'a arrêté, il 

avait pris le nom de Dolet et donné une fausse adresse. 

Il a déclaré se livrer à la profession de maçon pendant 
l'été et au brocantage pendant l'hiver. 

L'instruction a pu établir que Dufraisse avait proposé à 

quelques individusde leur vendre des reconnaissances des 

montres engagées par lui, mais il n'a pas été prouvé qu'il 
en ait réellement vendu. 

Traduit aujourd'hui devant la police correctionnelle, il a 
été condamné à six mois de prison. 

— Une jeune femme de Courbevoie éfant morlc subi-

tement samedi dernier, des bïuits d'empoisonnement si 

répandirent dans cette commune, et prirent bientôt un te 

caractère de gravité que le maire el le commissaire de pO-j 

lice crurent devoir les porter à la connaissance de M. le 
procureur imiiérial en son parquet. 

Ce magisuàt ayant ordonné que l'autopsie cadavérique 

aurait lieu avant qu'il fût procédé à l'inhumation, celtë 
opération a eu lieu hier. 

M. le docteur Ambroise tardieu, professeur agrégé de 

la Faculté de Paris, judiciairement commis, cl M. le doc-

teur Edouard Tliama, médecin à Courbevoie^ désigné par 

M. le maire, ont pratique i'aulopsie, el il est résulté de 

cette opération que non seulement le corps ne portait au-

cune trace de nature à justifier les soupçons, mais que la 

mort, qui avait dû ê r,, instantanée, avait clé déterminée 
par une hernie crochue. 

Les faits ainsi expliqués, le permis d'inhumation a été 

régulièrement donne, et celle triste cérémonie s'est accom-
oiie sans incident ultérieur. 

— M. le docteur Ballet, de la commune de Boulogne, a 

été appelé hier à constater la mort, par immersion, d'un 

homme d'une quarantaine d'années, dont ie corps venait 

d'êire repêché au pont de Sèvres. Aucun papier ne se 

trouvait dans ses vêtements qui pût faire connaître l'indi-

vidualité du mort. Il avait seulement dans une poche de 

son pantalon trois petites clés, un. canif et nu mètre en 

corne, de petit modèle. Son linge était marqué aux initia-
les F. F. 

— Le sieur Chaspoul, garde-champêtre, ct le sieur 

Desaine, marinier, ont retiré hier de la Seine, à Asnièrçs, 

sous la première arche du pont du chemin do fer, le corps 

d'un individu du sexe masculin, paraissant âgé do trente 

ans, élégamment vêtu de noir ct qui avail les deux jam-
bes liées ensemble avec une corde. 

M. le docteur Pinel a constaté que le corps ne portait 

aucune trace de violences, que la mort paraissait avoir été 

vol m taire. Le corps a été envoyé à la Morgue. 
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M. Noché de Lsbougf, nommé juge suppléant nu Tri-

bunal de première instance de Bar-sur-Seine, a prêté ser-

— C'était une bonne idée pour un garçon coiffeur de 

vouloir acheter "deux chemises à la fois; mais dans une tête 

de dix-huit ans, une bonne idée a bien de la peine à mû-

rir; celle d'Eenest ne devait pas venir à maturité. Eu se 

rendant chez la lingère, Ernest avait vu l'affiche du bal 

Montesquieu, et il s'était dit : Je n'achèterai qu'une che-
mise, et j'irai au bal. 

Il alla au bal, et aujourd'hui le voilà à la barre du Tri-

bunal correctionnel, se plaignant du vol de sa chemise, 
qu'il racorte en ces termes : 

Ne voulant pas déposer ma chemise au bureau des 

cannes, j'eus l'idée de la placer, toute pliée dans son pa-

pier, entré mon gilet et mon paletot que j'avais boutonné 

jusqu'en haut. Mais, en dansant, il parait qu'elle a coulé, 

car un quan-d'heure après, voulant me rafraîchir en dé-

boutonnant mon paletot, la chemise n'y était plus. J'ai fait 

part de la chose au brigadier de garde qui m'a dit que c'é-

tait un jeune homme et sa dame qui l'avaient déposé au 

contrôle, en s'en disant les légitimes propriétaires; mais il 

n'y avait pas à me monter des couleurs, la chemise était 
frappant neuf, et j'avais la facture dans ma poche. 

Le brigadier : Pendant qu'on dansait une danse dit 

schotiscb, je vois un paquet rouler dans les jambes des 

danseurs, et une dame, qui est bien M"' Augustine ici 

présente, se précipite dessus en me disant que c'est à elle, 

et le donnant à M. Arthur, sou cavalier, le même ici pré-

sent, lui dil : « Tiens, mon p'tit, prends ça, nous en man-
gerons le bénéf (abréviation de bénéfice): 

Quelques moments après, le jeune coiffeur vienl me 

parier du paquet comme étant sa propriété composée 

d'une chemise. Etant physique qu'une chemise d'homme 

ne peut appartenir à deux personnes, je recherche nies 

autres pour s'expliquer, et la tin de l'explication t été que 
j'ai fait arrêter le cavalier el sa dame. 

La dame : C'est qu'en voyant tomber le paquet, j'ai 

cru que c'étaient des gâteaux, et comme à Montesquieu 

les gâteaux n'ont pas de maître, j'ai dit que c'était à moi. 

Le cavalier : Moi, ma danseuse, que je ne connaissais 
que d'un quart d'heure... 

Le brigadier : Pardon', elle vous tutoyait; elle vous a 
dit : « Prends ça, mon p'tit. » 

Le cavalier : Nous avions déjà dansé une dans". Pas 

moins, moi, quand elle m'a dit que le paquet était à elle, 

ji, l'ai crue sur sa parole, même que je l'ai déposé au con-

liôieur, en lui disant: «Vous ne le remettrez qu'à son 
propriétaire. » 

M. le président : Le paquet avait-il, eu effet, été dépo-
sé au contrôle ? 

Le brigadier : Oui, monsieur le président. 

M . le président : Et les deux prévenus n'avaient pas 
cherché à sortir du bal? 

Le brigadier : Mou Dieu, non;.quand je les ai retrouvés, 
ils étaient en pleine polka. 

Le délit n'étant pus suffisamment établi, la dame el son 
cavalier ont été renvoyés de la plainte. 

— Des mandats de perquisition avaient été décernés par 

la justice contre trois individus exerçant ostensiblement, 

dans des quartiers différents, lu même industrie, celle de 

marchands de bois et de charbons, mais qui, dans uneins-

, tiuciion criminelle qui se suit à raison de vols commis, 

entre au 1res chez un sieur Reverchal, son t' signalés com-
me pratiquant le recel. 

Déjà deux de ces mandats, confiés à l 'un de MM. les 

commissaires de police aux délégations, avaient reçu leur 

exécution, et deux des individus signalés avaient été nr-

rêtés, car on avail trouvé en leur possession les objets 

qu'on recherchait, lorsque le commissaire, en approchant 

du domicile du troisième, situé dans le quartier Sl-Marlin, 

vit un rassemblement considérable, formé devant la porte 

de son établissement. Il y pénéli a toutefois, assisté de deux 

ageats, mais alors il apprit que cet individu venait de se 

donner la mort par strangulation dans son arrière-bouti -

que, profitant, pour accomplir celle funflate résolution, du 

moment OÙ sa femme s'était rendue à l'église pour y en-
tendre la messe. 

Le décès a été légalement contftité, ct le permis d'mbu-

ninlii n a été acconte sans délai, Ci qui n'a pas empêché 

t|
U

 il y eût nécessité de leeom ir à la foice publique pour 

dissiper le rassemblement qui s'obs in 

\ aut la maison mortuaire. 

3 0(0 
4 1(2 0(0 1852.. 
Emprunt du Piémont Mb49) . 

Cours . 

81 90 

Plus 
haut. 

82 10 
101 50 ; 104 50 

liens, 

cours. 
Plus 
bas. 

IsTésl 81 90 

104 35,104 35 

CHEMINS OE RI COTÉS AU PAEOOEï. 

Saint-Germain 1910 — 
Paris à Orléans. ... 1115 — 
Paris à Rouen 1 170 — 
Rouen au Havre. . . . 552 50 
Strasbourg à Bâte.. . 380 — 
Nord 930 -
Paris à Strasbourg.. 937 50 
Paris à Lyon 9b7 50 
Lyon à la Méditerr.. 852 50 
Ouest 8'iO ~ 
ParisàCaenetCherb. 645 — 

Dijon à Besançon. . . . 
Midi 
Momereau à Troyes. 
Dieppe el Fécamp.. . 
Paris à Sceaux 
lîlesmeetS-D.àGray. 
Versailles (r. g.) 
Bordeaux à la Teste. 
Charleroy 

i Ouest de la Suisse. . 
Grand'Combe 

t,90 
67 
460 
372 

2G"7 

0 

50 OJ2 

K65 — 

310 — 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE CRÉDIT MAlilTIJIE. 

Capital social, 50 millions de francs, divisé en 100,000 

actions de 500 francs chacune. 

1" émission, 20 millions de francs. 

Les actions donnent droit à 5 0(0 d'intérêt annuel et à 

70 OjO des bénéfices, 10 0(0 en sus constituent le fonds 
de réserve. 

1" versement, 100 francs par action
1
. 

M. Lefebvre Duruflé, ancien minisire du commerce, sé-

nateur, vient d'accepter la présiierjee du conseil de sur-

veillance de la société; MM. Foucbé-Lcpellelicr, député 

de la Seine, le contre-amiral du Val-Dailly, ancien gou-

verneur de Pondtchéry, et le marquis d'Epinay-Saint-Luc, 

viennent également d'entrer dans la compagnie. 

Le Crédit maritime a pour objet le développement de 

notre commerce extérieur par dès opérations de banque, 

de crédit, de prêts sur navire et marchandises, etc. La 

société s'interdit totUA. spéculation de marchandises pour 

son compte, et^aWÎTcilitera, autant que possible, les opé-
rations des eormiiissionnaires. 

Le capital souscrit dépassant 10 millions, la société a 

élé définitivement constituée par acte du 9 courant. 

La souscription, ouverte passage S, minier, 11, sera 
prochainement close. 

COMPAGNIE CENTRALE DE VOITURES DE REMISE 

Marchant à l'heure ct à la course. 

AVIS. 

La souscription d'actions sera close demain, jeudi 12 

mai (jouraul, à six heures. BUT DU L'EXTREPRISE i Etablisse-

ment et Exploitation de CEXT VOITURES NOUVELLES à quatre 

roues. — roses SOCIAL : 600 ,000 fr. divisé en 6,000 ac-

tions au porteur de cent francs chacune, payable 50 fr. 

comptant, 50 fr. du i'' au 15 octobre 1853. — Evaluation 
du REVENU ANXUI L (intérêts de 5 pour 100 conqu is) : de 12 

à 14 pour 100. — Adresser les demandes d'actions, jus-

qu'au jour indiqué ci-dessus, à MM. F. JOUCLET ET C', rue 

Kicher, 41, à Paris, où sont déposés les sialuls de la Com-
pagnie. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ÉCLAIRAGE AU GAZ 

J.-L. UANBV ET C", 

Siège social : rue Basse-du -Kcmpart, 48 pis, 

MM. les actionnaires sont invités à se présenter, à par-

tir du 15 courant, à la caisse do MM. Ch. Luffi lo et C", 

banquiers de la société, pour recevoir le montant du pre-

mier ooupo.i semestriel de leurs actions, à raison de G pour 
100 par an. 

— Ce soir mercredi, à l'Académie impériale de musique, la 
5' représentation de l'opéra de M. Niedermeyer, la K ronde, si 
remarquablement exécuté par Roger, Obin, M""" 'Rdosco et 
Lagrua. I .e succès de celle partition grandit chaque jour. 

Sl'ECTACLES 

La Fronde. 
Lady Tartuffe 

DP 11 MAL 

it à iiaiionucr de 

L'Ombre d'Argentine, le Père Gaillurd. 

OPÉRA. 

FRANÇAIS. 

OPÉR.V CoaiO' 
ITALIKNS. --

O IIEO.N. — L'Honneur et l'ftfgèlit, la Coupf. 
ÏIIÉATHE-L YRICJU I:. — Les Amours du Diable. 

VAUDEVILI.I'. — lin Mari, On demande un gouvèrtteur. 
VAttiÉrits. — Lee Femmes du monde, l'Amour. 
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Ventes Immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DR NOTAIRES, 

CHÂTEAU DE Là CHARMOISE V% 
BOMAIKE B£ &A B ATSSIS (Indre-et-Loire 

Etude de Kl" Ludovic BSI.i©:*'2&I2li, avoué-

licencié à Blois, rue Beauvoir, 33. 

Vente sur licitation, entre majeurs et mineurs, 

par le ministère de Ï5C IHAYEU', notaire aux 

Monlils, canton de Contres, arrondissement de 

Blois (Loir-et-Cher), eu deux lois : 

•1» De la PROPRIÉTÉ RE Ii V CHAR-' 

MOINE, sise commune de Pom-Levoy, canton de 

Montricliard, arrondissement de Blois (Loir-et-

Cher), composant le siège de l'établissement de la 

Ferme-Ecole de ce département, et consistant en 

un ancien castel, servant d'habitation de maîtres, 

bâtiments d'exploitation, bergeries, cours, douves, 

terrasses, jardin, avenues, charmille, prés, terres, 

vignes, plantations, pâtures, bois taillis et réser-
voir. 

Cette propriété, d'une contenance totale de 137 

hectares 57 ares 30 centiares, est en parfait état 

d'entretien, et située dans une belle position, est à 

7 kilomètres de Montricliard et à 2a kilomètres de 
Blois, d'un seul tenant. 

Mis» à prix; 240,000 fr. 
2° Du DOUA 1*12 DE Si A RATERIK, si 

tué commune d'Orbigny, canton de Montrésor, ar 

rondisseincnt do Loches (Indre-et-Loire), sur le 

quel il existe un bâtiment construit eu forme de 

tour, et deux autres petits bâtiments en dépen-
dant. 

Ce domaine, d'un seul tenant et d'une contenan 

ce totale do 132 hectares N6 arcs 23 centiares, con-

siste en terres labourables et bois, comprenant un 

pare très giboyeux eu chevreuils, lièvres et per 
drix, et clos par de doubles fossés. 

U se compose de 108 hectares 46 ares 23 coutia 

res en bois, ci 108 h. 46 a. 23 c. 

Et de il hectares 40 ares 
<Ù. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

Adjudication le 1" juin 1853, à midi, en l'étude 

dudit M" Mayer, notaire, à ce commis. 

S'adresser, pour visiter lesdits biens : 

Pour la propriété de la Charmoise, à M. Charles 

Malingié, directeur de la l'orme- Ecole, au château 

de la Charmoise, commune de Pout-Lcvoy; 

Pour le domaine de la llaterie, au sieur Jean 

Garnier, garde audit lieu de. la Baterie, commune 

d'Orbigny ; 
Et pour avoir des renseignements : 

1° A 31 e BliOXOBIi, avoué à Blois, poursui-

vant la vente ; 
2" A M" Perrin, avoué audit Blois, colicitant; 

3° A M". Buchère, avoué à Etampes; 

4° A SI' MAYEB, notaire aux Montils, dépo-

sitaire du cahier des charges, des titres et des plans 

des propriétés ; 

5° A M" Mantois, notaire à Blois ; 

6° A M" Héritte, notaire à Pont-Levoy ; 

7° A M" Brun, notaire h Paris, rue Saint-IIono-

re, 311. (648)* 

Seine, le 25 mai 1853, deux heures de relevée, 

D'une grande et belle MAISON sise à Mont-

martre, rue des Moulins, 4, avec vaste et beau 

jardin, dont partie plantée en paie et vue magni-

fique. 

Cette maison était anciennement occupée comme 

maison de santé par le docteur Blanche 

Mise à prix 
S'adresser pour les 
1° A SI0 BOINO», avoué poursuivant la ven 

te ; 2" à M* Guibet, avoué présent, rue de Grain-

mont, 7. (678 

70,031) fr. 
renseignements : 

convoqués en assemblée générale au siège social, 

rue de la Victoire, 41, le samedi 28 
à midi. 

mai courant, 

(10162) 

des actionnaires du Char-

bon fie Paria est con-

voquée a nouveau pour le 31 mai courant, à deux 

heures, boulevard de l'hôpital, 137. (10161) 

L'ASSEMBLÉE 

en terre, ci 40 

Total. 132 86 23 

AlBIEMK DES CRIÉES, 

MAISON, CLOS » PIÈCE DE TERRE. 
Etude de Mc

 EOUVEAU, avoué à Paris, r 

Richelieu, 48. 

Adjudication sur licitation, le 25 mai 1853, en 

l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 

1° D'une belle MAISON sise à Paris, rue Mo-

gador, 13, d'un revenu brut de 14,310 fr. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

2° D'un CliOS et d'une PIÈCE RE TiJRKE 

à Vaulx-lo-Pénil, près Melun (Seine-et-Marne), 

loués 80 fr. 

Mise à prix: 3,000 fr. 

S'adresser à SI" EOUVEAU et Protat, avoués 

(671) 

Pa-
DEUX MAISONS. 

Etude de M' Ernest MOICEAU, avoue 

ris, place des Vosges, 21. 

Vente sur licitation, le 23 mai 1853, de 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Ssiut-Sùl-
pice, 34 ; 

2° D'une MAISON à Bonneuil, canton de Go 

nesse, arrondissement de Pontoise. 

Revenus bruts : 1" lot, 6,430 fr. ; 2e lot, 240 fr 

Mises à prix. 

Premier lot : 60,000 fr. 

Deuxième lot : 1 ,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit Me Ernest 1UOBEAU ; 2' 

Laboissière et Guibet, avoués ; 3° à 

notaire, rue des Saints-Pères, 15. 

à M 

M" Desprez, 

(679) 

HAUTS-FOURREAUX D™£ ET 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'ils peu-

vent se présenter de dix heures du matin à quatre 

heures de relevée, au siège delà société, faubourg 

Poissonnière, 89, à partir du 15 mai prochain, 

pour toucher le dividende et l'intérêt revenant à 

chaque action, soit 18 fr. 50 c. par action. 

' (10459) 

C
IE nipnrin Lo

 gérant prévient MM. les 

tlllitluti. actionnaires que le solde des 

répartitions de l'exercice clos le 31 mars dernier 

sera payé à la caisse de la Compagnie, boulevard 

Montmartre, 4, tous les jours de dix heures -à deux 

heures, à partir du lundi 16 mai. (10-ifiO) 

AVIS AUX »ftTK*
T

Ki
îHs 

Fonds fédéraux des États-n ■ 
Par un acte du Congrès, du 3

 mar
, L

DlS
' 

fonds des Etats-Unis peuvent être r
a
eL,\ '

 le
s 

ministre des finances au prix du Par l« 

sur la réserve du Trésor, à la condition '„,?W 
reste jamais intérieure à la somme de C non 
de

d»»«». (10403) '°»° 

MAISO 
Etude de M' 

MONTMARTRE 
Paris, rue de R03NO», avoué à 

Ménars, 14. 

Adjudication aux criées du Tribunal civil de la 

mm. B1UB1N 

MM 

FORGES RT 
FONDCaiES 

(AVEYSOS) . 

les actionnaires de la société d'Aubin 

ACïWrVCM 

AMÉRICAINE ET ÉTRANGÈRE, 
En face du Trésor, A Washington 

(Opposite Treasurydepartment, Washington). 

AARON HAIGHT PALMER, 

Conseillera la Cour suprême des Etats-Unis, 

consul général de la République de l'Equateur 

auprès du Directeur des Etats-Unis. 

Cette Agence fut d'abord établie, sous la direc 

tion du soussigné, à New -York, en 1829, pour 

toutes opérations de commission et de banque, et 

transférée ici en 1850. Possédant les correspon 

dants les plus importants dans tous les Etats de 

l'Union américaine, le soussigné peut donner 

plus active et la plus complète attention à toutes 

les affaires qui lui seront confiées, y compris cel-

les qui auraient rapport à la poursuite et au re 

couvremont de toutes réclamations devant le Con-

grès des Etats-Unis, les différents ministères ou 

directions générales du gouvernement à Washing-

ton ; la rentrée des créances, legs et héritages aux 

Etats-Unis et à l'étranger; les placements de 

fonds en valeurs publiques, les recouvrements en 

général, remises et autres affaires d'argent, l'a 

chat de terres du gouvernement pour les émi 

grants, etc. 

Washington, 11 mars 1853. 

AARON II. PALMKR. 

sont 

TABLE D'HOTE K^ftS-* 
6 heures, à 1 fr. 50 c. On a potage fi V 5 
de légumes, rôtis, salade, une bouteille de vi,

 P ,s 

desserts. On prend des pensionnaires au m '
 61 3 

Quinze cachets pour 21 fr. (10H8)
 S>

"^ 

SDSPElSOIBMIUERETl^S 
boucles, ni boutons, indispensableà eelui on

 m 

à cheval ou qui fait de longs exercices. Prix'"!? 
Chez MILLERET , band., rue J.-J. Ro

ussl
L
au

 j ' i tr -
éviter la contrefaçon, son cachet y est apposé " 1" 

 (10323). 

PIERRE DIVINE 4 fr. Guérit en 3 jours maladïeTT 

S AMPCft '
ellesa

"
 C0

Pahuetnitrated 'arRen, 
àâlîlràU. Pharm. rue Rambutea .1 ,40 ( K

X

 p 
^

 | ||||| | |
 '«0268)

 P
*

J 

PANTHÉON XITTÉBAÏRÏ ~~ ~ 

A Paria, chez M. Vrayet de Surcy, 2
>
 rue 'de Sè 

LOYAL SEB ! EU 11, Geste, Triom^Tei 

...... , ■ .« VJU . uc uoui'bon 
J. I{ois:sj>îirto, Su- de Rome, traduit par S M I f,," 
pereur B.Ol IS-XAPOI.KOX. Roi», de la Mardi" 
Mémoires du jeune Adventureux. Louise de Savo 
(mère de François 1er), Journal. M. du Bellav i\ùC 

moires (1489 à 1545), Notices. Buchon. 1 vol' 7 fr 

BL DE MONLUC ^iX1
 wiJoft*^ 

clial de Vieilleville (1525 à 1570), avec Noticer /i!" 
BacSion. 1 vol. ilu lieu de 12 fr. yjÇ' 

(10426) ' 

LOTERIE TOULOUSAINE 
Piîat* une délibération prise ifb i 

le conseil 

LA CLOTUBE AU 31 MAI 1853. 

séance du 11 février j? et approuvée par M, le préfet de lu Haute- Garonne, 
licipal de Toulouse A ISIMÊ VO€AMJEMI2MT WJMÉ 

LE TIBASE AU 3 JUILLET 1853. 
S'adresser, pour avoir des Billets, à TOULOUSE, rue Saint-Rome, 44. — A PARIS, boulevard Poissonnière, 30, hôtel Beau-Séjour, ci-devant boulevard des Italiens, 12, et chez les dépositaires des principales villes de France. (10350) 

GHOCOL 
'■' f« #£2® ■ DEJ.LA i - -*'^a 

CONFISERIE HYGIÉNIQUE 
BBEVEXÉS>.g«. D. Ci. 

, ' La Confiserie hygiénique fabrique deux sortes de Chocolats. L'un, qui est sa propriété exclusive, a reçu le nom de CHOCOLAT 
BI-NUTRITIF, parce qu'il contient des aliments alibiles empruntés au jus de poulet, et rendus complètement insipides au moyen do 
procédés particuliers. Ce Chocolat convient principalement aux estomacs faibles et aux tempéraments délabrés ; il est d'une digestion 

| extrêmement facile. — L'autre, nommé CHOCOLAT HYGIÉNIQUE, se recommande par les' soins minutieux avec lesquels on éloigne 
4de sa fabrication tout ce qui n'est pas strictement conforme aux règles de l'hygiène. 

Ces Chocolats se vemilent depuis M fr. 9® jusqu'à I fr. 50 le |i| kilogramme. 

SÉPOT CENTRAI/A IA CONFISERIE HYGIÉNIQUE, 40, EUE VIVIENNE, ET DANS TOUTES EES MAISONS SPÉCIALES 

SE LA FRANCE ET DE L'ÉTRANGER, 

Où se trouvent la «PATE et le SIROP XtTTRITIF DELA 1101 ct toute espèce de Bonbons. 
(25105) 

LE POURVOYEUR UNIVERS 
Société fondée mt capital sîe 1 ,f St?,t§®© St., 

BIViSÉ M 48 ,000 ACTIONS DE 25 FRANCS ïfiSjNl, 

MAISON «ÉXÉRAIJE COMMISSION pour l'achat et la vente de toutes marchandises 

<;!• toutes valeurs publiques et particulières, françaises et étrangères, faisant jouir la province ct l'é-

tranger de tous les avantages de la vie parisienne : Utiiiàs, uix<*,'l«itt»r!H. MM. les fabricants 

qui n'auraient pas encore envoyé leurs prts^^urants sont priés de se présenter SANS RETARD au siège 

de la société, RUE UE EA VRIIiEIÈlnRlp, en face la Humilie. 

On y reçoit les SOUSCRIPTIONS , soit ca .\<l FBASCS en levant S»ÎS titres. 

On demande des correspondants en province et à l'étranger (FRANCO}. (10389) 

Médaille de prix àl'Kxposition de Londres, A|j[>|-ol>-tUniLe! médaille 

1rs' 

B E H Z i N E "c 0 lïFs^ 
8, rue Dauphins, à Paris —I /V. 25 le flacon. 

Enlève les tâches de suif, bougie, huile, sur tous les 
tissus de soie, de laine, etc., et nettoyé facilement à 
neuf les gants de peau de toutes nuances. — Une 
instruction accompagne chaque flacon. 

tHMiâJ 

pour lavements el 
inject.jel continu 
i'onctionne U'nné 
 -icule main sans 

piston ni ressun, el n'exige Si niasse ni cuir; 6 fr. et au 
des. Ane. maison A. PETIT, inv. desClysop., r. de la Cité, 19. 

YDROCLYSE 

LITS 

Pour Pensions , Séminaires et Hospices. 

(10325) 

Maladies Contagieuses. 

TEÀITEMENT CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmaeien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 

de médecine et de botanique, honoré de médailles ct récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tousles moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on avait à désirer un 
remède qui agît également sur toutes ies constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui, on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvonsle dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque ancienaes ou 

invétérées qu'elles soient. 
Le traitement du docteur AIBBRT est peu dis-

pendieux, facile à suivre en secret .ou en voyage, 
et sans aucun dérangement ; il s'emploie avec un 

égal succès dans toutes les saisons et daas tous 

les climats. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

RUE MONTORGUEIL, 19, ANCIEN 21, PARIS. 
TKAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (AFFRANCHIR). 

La publication légale «les Actes de Société est obligatoire, poar l'année 1833, dans Sa «AJBK'rSS OSS TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURXA.fi ftSÉŒÉRAL D'AFFICHES* 

Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Kn l'it&tel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2.. 

Le 12 mai. 
Consistant en butfets, tables, gué-

ridons, armoires, etc. (682; 

Consistant en tables, chaises, poê-
le, commode, glaces, etc. (683; 

Consistant en bureaux, casier, 
pupitre, chaises, etc. (685) 

*OCIÉTÉS. 

D'un acte passé devant M« Fou-
«•lier et l'un de ses collègues, notai-
res à Paris, le vingt-sept avril mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, 

Il a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

Il est formé une société en com-
mandite entre M. Eugène Cib'ENAI-
]tK, négocianl, demeurant à Paris, 
rue Geoffroy-Marie, 4, seul gérant 
ri ponsable, d'une part, 

lit ies personnes qui deviendront 
propriétaires des actions ci-après 
créées, tous simples commanditai-
re. , el à ee titre ne pouvant Cire te-
nues (les perles au-delà de leur mi-
ne sociale, d'autre pari. 

La société a pour objet l'acquisi-
1ion de terrains à conslruire dans 
]e département de la Seine, el prin-
cipalement parmi ceux expropries 

S
ar suite de l'exécution du projel 
e conslruction des battes et des 

prolongement de la ruede Rivoli, 
percement des rto«w de Strasbourg, 
Un* Eludes, alignement des rues 
hanl-Denls , Saint-Martin, Tire* 

chappe, et eniin pour l'acquisition 1 

de terrains destinés à rétablisse-
ment de cités ouvrières, alin Ue 
pouvoir profiter du décret rendu 
récemment par S. M. l'Empereur, 
qui a mis à la disposition de M. le 
ministre de l'intérieur la somme 
de 1 rois millions pour être dis ri-
buée aux propriétaires qui appro-
prieraient leurs maisous à des lo-
gements salubres et à bon mar-
ché ; 

Enfin de tous les travaux en voie 
d'exécution dans la ville de Paris, 
l'acquisition des maisons expro-
priées et à démolir, la construction 
des maisons et bâtiments sur les 
terrains qui appartiendront à la 
compagnie, ta revente el lalocalion 
des immeubles de la compagnie, 
et tomes les opérations qui seront 
la conséquence de celles ci-dessus. 

La société prend la dénomination 
de la Parisienne, sociélé immobi-
lière de la Seine. 

La raison el la signature sociales 
sont. E. GUBNÀlftB et C". 

M. Guenaire aura seul la signatu-
re 3ociaie. 

Le siège est provisoirement rue 
■ Geoffroy-Marie, 4, à Paris; il pour-
ra être transféré dans un autre lo-
cal à Paris. 

Laduréede la société est fixée à 
dix ans, à partir de sa constitution. 
Celle constitution résultera de la 
déclaration oui sera faite par le 
gérant, en suite des présentes, aus-
silôl que les souscriptions auront 
atteint (en actions ou coupons) le 
chiffre de cinq cent mille francs; 
jusque-là elle ne sera considérée 
que comme à l'état de projet. 

Le fonds social est de dix mil-
lions, divisé en actions de cinq 
cents rVailCS, ou coupons de ceiil 
l'ranes, à la volonté ùes action-
naires. 

La sociélé est administrée par M. 
E. Guenaire, seul gérant responsa-
ble, sous la surveillance Bu conseil 
dont il sera parlé plus loin. 

Il pourra s'adjoindre un sous-gé-
ranl dont il sera responsable. 

pour extrait. (6782) 

D'un acte passé devant M» Ilalin 
ct son collègue, notaires à Paris, le 
quatre mai mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, 

11 apperl que M. Nicolas-Emile 
DE LA COUR, négocianl, demeurant 
à Paris, rue Montmartre, 1 04, ayant 
seul, aux termes de l'article deux 
des statuts, la direction et la signa-
ture sociale de la société désignée 
BOUS le litre de Caisse désintérêts, 
sous la raison sociale E. DE LA 
COL'it et C«, formée par acte sous 
signatures privées, fait triple à Pa-
ris le vingt-lrois avril mil nuilcenl 
cinquante-trois, dont l'un des ori-
ginaux enregistré a élédéposé pour 
minute audit M" Ilalin, notaire, 
par l'acle ci-dessus énoncé, 

A déclaré que, sur les vingt mille 
aclions représentant le capilal so-
cial cl divUtius en cinq séries-, il a 
été émis plus de dcui mille, c'esl-à-
dire plus de la nmilié de la premiè-
re série, el que la sociélé se trou-
vait par ce seul fait dél'uiitivcmenl 
constituée, conformément à Parti 
elepecinier de l'acle contenant les 
statuts. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Bercy le vingl-neuf avril 
mit huit cent cinquante-trois, en-
registré à Paris le deux mai soi 
vaut, folio 47, verso, case 1, par !»«'-
lestang, qui a reçu cinq francs cin-
quante centime», décime compris, 
ar èié entre : 

1" M. Alexis-Antoine MENANT 

jeune, commissionnaire en vins et 
eaux-de-vie, demeurant à Bercy, 
sur le port, 20 ; 

2» El M. Charles-Anloine GUERIN, 
commis che7. M. Menant jeune, de-
meurant aujsi à Bercy, rue Gal-
lois, i) ; 

11 appert ce qui suit : 
t' M. Guérin est associé aux chan-

ces actives cl passives du commer-
ce de commissionnaire en vins et 
eaux-de-vie de M. Menant jeune, 
dont le siège est à Bercy, sur le 
port, 20, el, par suite, il y a entre, 
eux une sociélé en nom collectif 
pour toute l'année commerciale 
courante, commencée le premier 
novembre mil huit cent cinquante-
deux el finissant le, trente-un octo-
bre mil huit cent cinquante-trois; 

2» La raison sociale est: MENANT 
jeune el C»; 

3° M. Menant jeune a seul la si-
gnature; en conséquence, tous ef-
tels de commerce, endossements, 
actes et Irailés quelconques autres 
que ceux qui, d'après les usages 
commerciaux, se font verbalement, 
n'engageront la société que s'ils 
ont éle signés par lui; mais celte 
conséquence ne s'appliquera qu'aux 
actes postérieurs a la publication 
de la sociélé, tout ce qui a été fait 
par M Menant jeune en son nom 
personnel avant celte époque étanl 
compris dans la période sociale el 
devant être complètement exécuté. 
Néanmoins, sauf ceux qui viennent 
d'être indiqués comme réservés i 
M. Menant jeune seul, chaque asso-
cié pourra l'aire touB les aefes d'ad-
ministration que comporte la na-
lurêdu commerce de commission 
el qu'autorisent les usages en celte 
malice, s.uis iuulcfni .t pouvoir a-
ctielec des marchandises pour le 
c .ni |dedo la >uciété sans avoir reçu 
préalablement l'adrésion de son 

éointéressé sur la nature de ra-
dial. 

Pour extrait conforme cerliliépar 
les deux associés soussignés: 

Approuvé l'écriture. 
GuÉRIiN. UEtiANt. (6769) 

ÏB1BCHAL DI l'MRfJ, 

AVÎS. 

Lan or*anci«r» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lîtes qui les concernent, los samedis 
4e. dix i quatre heure». 

CONVOCATIONS DH CHBANCISHH 

Suit Invité' à le rendre au Tribunal 
de cammtrce de Parti, suite dei as 
leraMéej iei 'aMites, MM. les créan-
cier* : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GRUMEL (N'ioolas-
Alexis), md de vins, avant demeu-
ré rue. Monlmarlre, 18, et demeu-
rant actuellement rue Mandar, 13 
le 16 mai à 2 heures (N° 10923 du 
«r.); 

Du sieur BOUET (Louis-Joseph), 
nég. en vins et limonadier, rue de 
Troviso. \<i le 16 mai à 2 heures (N» 
loylj du gl'."); « 

"■mr 44fi *icra PeuÂitmb/et ia\-, 
quelle M.<«;ug«-«>mMt'«aire iKn La 
consulter, tant sur la composition dt 

l'état des créanciers présumes que sur 
a nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les UerB-porteurs d'effets 
ou ondossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'êlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VMilFICAT. HT AFFIRMATIONS. 

De la société POUSSIELGUE, MAS-
SON et C«, imprimeurs typogra-
phes, dont le siège est à Pans, rue 
Croix-iies-Pelils-Champs, 29, le 16 

mai à i heure (N" 10864 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de U. le juge-commlisaire, aux 
vérification et affirmation ae leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour tea vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame Dl'PUIS mère, ct fils, 
négociants eu grains et farines, rue 
Mercier, 7 el 8, société composée de 
dame Louise Bruncau, épouse sé-
parée de biens du sieur Erancois-
SébasUen Depuis, et de Louis-Al-
phonse Dupais fils, le te mai à i 
heure (N° I08U9 du gr.); 

Du sieur BLAVETTE (Jean-Bap-
lisle-Viclor), nel d'épiceries, à La 
Chapelle-SI-Denis, Grande-Rue, 48, 

le 16 mai à 9 heures (N" 10825 de 
fetr.); 

Du sieur BBIEUBE (Félix), md 
de bois et de charbons, à Auteuil, 
roule de Versailles, 17, le 16 mai à 
I heures (N- lui II 1 du gr.); 

. Pua» - repr/eji <7i .'u t '.libération ou 
verte sur le concordai p ropose put /, 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur mis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés ct affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ciéanciersel le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite eu sieur CHE-
ZE (Joseph-Erançois-Anloine), md 
de modes, r. St-Donis, 278, sont in-
vités à se rendre le 16 mai a i h., 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fondions et donner 
leur avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au grclle commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10599 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 11 MAI 1853. 

ONZE UEUItES : Courrier, épicier 
synd. 

TROIS HEURES : Dennery, nég. en 
lissus, clôt. - Thullier, confect. 
d'habillements, id. — Corinin 
bieuf, limonadier, id. 
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Enregistré ù Paris, le Mai 18o3, 

Reçu doux l'ranes vingt centimes, décime compris. 
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